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SOLIDARITÉS INTERNATIONAL (SI) a 
vocation à apporter une aide, au moment 
opportun, aux personnes affectées par une 
crise humanitaire. La qualité de l’action 
humanitaire que SI s’efforce de mettre en 
œuvre est caractérisée par des réponses 
appropriées aux besoins des populations, 

qui sont construites avec celles-ci dans le 
cadre d’un rapport mutuel de confiance. 
L’aide est adaptée au contexte local, 
respecte et renforce la dignité des 
hommes, femmes et enfants des zones où 
SI intervient.

Le cadre opérationnel définit le schéma 
global de l’action de SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL. Il détermine les principes, 
les méthodologies opérationnelles et les 
approches spécifiques qui régissent les 
réponses définies et mises en œuvre par 
SI. 

Ce document opérationnalise les valeurs et 
la vision de SI contenues dans la Charte et 
le Mandat1. Il pose le cadre d’intervention 
dans lequel viennent s’inscrire l’ensemble 
des papiers de positionnement, des notes 
internes et des documents techniques 
produits par SI.

Ce document est destiné aux équipes de 
SOLIDARITÉS INTERNATIONAL et à leurs 
partenaires financiers, techniques ou de 

mise en œuvre. Il concerne l’ensemble 
des interventions de SI, quel que soit le 
contexte ou le type de crise.

Ce document fait partie des textes clés 
de SOLIDARITÉS INTERNATIONAL (SI). 
Les principes et les méthodologies 
opérationnelles qu’il décrit forment 
l’objectif de qualité de SI et sont, par 
conséquent, très fortement recommandés.
Toute personne travaillant pour SI, au siège 
ou sur le terrain, s’engage à en prendre 
connaissance avant le démarrage de sa 
mission.

Les détails de mise en œuvre pratique 
n’étant pas traités dans ce document, les 
équipes de SI sont amenées à se référer 
aux documents associés pertinents 
(papiers de positionnement, notes 
internes et documents techniques). En cas 
de conflit entre deux documents, le cadre 
opérationnel prévaut, sauf s’il existe un 
papier de positionnement plus récent.

 1  http://www.
solidarites.org/fr/qui-
sommes-nous/notre-

charte

L’IMPÉRATIF D’UNE ACTION DE QUALITÉ

OBJECTIF

À QUI S’ADRESSE LE CADRE OPÉRATIONNEL ?

COMMENT UTILISER LE CADRE OPÉRATIONNEL ?

http://www.solidarites.org/fr/qui-sommes-nous/notre-charte
http://www.solidarites.org/fr/qui-sommes-nous/notre-charte
http://www.solidarites.org/fr/qui-sommes-nous/notre-charte
http://www.solidarites.org/fr/qui-sommes-nous/notre-charte
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INTRODUCTION : LES PRINCIPES FONDAMENTAUX 
DE L’ACTION DE SOLIDARITÉ INTERNATIONAL

SOLIDARITÉS INTERNATIONAL répond 
aux principes humanitaires d’humanité, 
d’impartialité, de neutralité et d’indé-
pendance opérationnelle. La Charte de SI 
rappelle ces principes et bonnes pratiques. 
SI est également signataire du « Code de 
conduite pour le Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et pour les ONG lors des opérations de 
secours en cas de catastrophes ». Lorsque 
cela s’avère pertinent, SI s’appuie sur les 
standards Sphère pour guider son activité.

En outre, dans le cadre de ses interventions 
humanitaires, SI respecte les principes 
suivants :

• Ne pas nuire : la mise en œuvre 
d’interventions humanitaires peut 
revêtir des risques pour les populations 
affectées. Il est nécessaire d’évaluer 
la situation pour une réponse la 
plus adaptée de façon à prévenir 
et minimiser les éventuels impacts 
négatifs.

• Être redevable : répondre de nos 
actions devant les populations béné-
ficiaires, affectées et leurs représen-
tants, ainsi que devant les bailleurs de 
fonds (institutionnels et privés). Cela 
se traduit par une communication 
transparente et réactive, la mise en 
place de mécanismes d’alertes et un 
suivi et évaluation des actions.

• Assurer la transparence et l’éthique 
des ressources financières : le contrôle 
de l’origine des ressources, leur bonne 
utilisation et la communication trans-
parente sur leur usage sont des condi-
tions sine qua non pour l’impératif de 
qualité recherché par SI. L’origine des 
ressources est identifiée et reste cohé-

rente avec nos principes humanitaires 
et la sécurité de nos équipes.

• Se coordonner : comme mentionné 
dans l’article 7 de la Charte, les prin-
cipes d’intervention de SI induisent 
une étroite coordination avec tous les 
acteurs civils (humanitaires, autorités, 
société civile et populations) qui inter-
viennent dans les mêmes zones ou 
dans les mêmes secteurs d’interven-
tion. SI s’implique notamment dans les 
mécanismes de coordination secto-
riels tels que le Global WASH Cluster, 
le Global Food Security Cluster et le 
Global Logistic Cluster. Sur le terrain, 
les équipes de SI sont amenées à parti-
ciper aux mécanismes de coordination 
nationale et locale.

• Ne pas se substituer : SI intervient 
seulement si les autorités locales ne 
répondent pas à la crise. SI évalue les 
capacités et la volonté des autorités 
légitimes à surmonter la crise et, le cas 
échéant, agit dans un esprit de coopé-
ration et de renforcement des dites 
capacités.

• Etre professionnel : le recrutement 
chez SI se fait sur la base de l’engage-
ment et des compétences sans aucune 
discrimination. Les équipes SI sont 
formées, elles coopèrent et viennent 
compléter les expertises locales. SI 
a adopté un code d’éthique et de 
comportement ainsi qu’un système 
d’alerte professionnelle.

• Inclure : à partir de l’écoute des be-
soins, SI associe acteurs locaux et 
bénéficiaires à la réalisation des pro-
grammes pour en améliorer l’appro-
priation et l’efficacité.
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L’AIDE HUMANITAIRE APPORTÉE PAR SOLIDARITÉS INTERNATIONAL

Une réponse aux crises appropriée
Des équipes et des com-

munautés formées et 
préparées

Le renforcement de la 
résilience des populations 
et la mitigation des risques

Une reconstruction 
participative et durable

SOLIDARITÉS INTERNATIONAL est une 
association humanitaire qui a vocation 
à répondre aux besoins vitaux des 
populations confrontées à une crise 
majeure d’origine humaine ou naturelle et 

à renforcer leurs capacités de résilience, 
notamment dans les domaines de l’eau, 
de l’hygiène, de l’assainissement, de la 
sécurité alimentaire et des abris.

Les interventions de SI répondent princi-
palement aux effets de la crise mais s’ef-
forcent d’inclure des réponses aux causes 
de la crise. Elles intègrent des actions de 
préparation aux désastres des équipes 

et des populations, le renforcement des 
capacités de résilience et la mitigation des 
risques et, si sa plus-value est avérée, des 
actions de reconstruction participatives et 
durables (voir tableau ci-dessous).

Les actions de SI sont dictées par 
la nécessaire réponse aux besoins 
non couverts d’une population qui 
seront mesurés en fonction du niveau 
d’exposition de la population, de 
l’intensité des crises, des vulnérabilités 
aux chocs et des capacités de résilience 
des personnes. Le déclenchement ou la 

prolongation d’une intervention s’effectue 
si : la vulnérabilité au choc est telle qu’elle 
représente un risque vital, sanitaire ou lié 
aux moyens d’existence ; la crise surpasse 
les capacités de résilience de la population 
et des pouvoirs publics ; et/ou si les besoins 
ne sont pas couverts par d’autres acteurs.

SI témoigne de son action auprès du grand 
public et, le cas échéant, développe un 
plaidoyer opérationnel pour favoriser la 
mise en œuvre de ses activités en aler-
tant les entités adéquates sur la situation 
humanitaire de certains contextes d’inter-
vention. Cela se fait dans la limite de la 
non-interférence de ces messages avec le 
maintien d’une présence sur les terrains 
concernés.

D’autre part, l’eau insalubre étant un des 
facteurs principaux de conflits sociaux de 
par son impact sur la situation sanitaire, 
nutritionnelle, économique et environne-
mentale des populations, SI, forte de ses 
expériences terrain et dans la mesure où 
elle dispose d’une expertise légitime dans 
ce domaine, mène un combat pour l’accès 
à l’eau.

OBJECTIF/MANDAT DE L’ACTION HUMANITAIRE DE SI

UNE RÉPONSE APPROPRIÉE

DES CRITÈRES D’INTERVENTION FONDÉS SUR LES 
BESOINS ET LES VULNÉRABILITÉS AUX CHOCS

TÉMOIGNAGE ET PLAIDOYER
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LES MÉTHODOLOGIES OPÉRATIONNELLES DE SOLIDARITÉS INTERNATIONAL

•   LA PROTECTION
SI ne met pas en œuvre de programme 
de protection spécifique (« stand alone 
»). La protection des populations est, de 
facto, intégrée dans les actions de SI, de 
manière transversale et obligatoire. Cette 
intégration s’appuie sur les 4 principes de 
protection Sphère2 via l’intégration directe 
des principes 1) et 2) et une attention par-
ticulière (via notamment le référencement 
aux acteurs compétents) portée aux prin-
cipes 3) et 4).

•   LA PRISE EN COMPTE DU GENRE, DE 
L’ÂGE ET DES AUTRES BESOINS SPÉCI-
FIQUES
SI respecte les standards minimum pour 
la protection de l’enfance de façon systé-
matique et s’engage à ne pas accroître les 
risques déjà existants. SI est aussi sensible 
aux questions liées au genre et à l’âge et 
les prend en compte dans ses interven-
tions. De même, les services proposés par 
SI sont inclusifs et accessibles à tous, quel 
que soit le handicap physique, mental, in-
tellectuel ou sensoriel, ou s’il s’agit de per-
sonnes vivant avec le VIH. Une attention 
particulière y sera portée, dans la concep-
tion et la mise en œuvre des programmes 
pour les protéger contre la discrimination, 
la négligence et toutes formes de violence.

•   L’ENVIRONNEMENT
SI analyse, dès la phase de diagnostic, les 
impacts des crises et de ses interventions 
sur l’environnement. Cela lui permet de 
limiter les impacts négatifs de ses actions 
sur l’environnement ; notamment par un 
engagement à gérer ses équipements et 
ses déchets de façon responsable. Cela lui 
permet aussi d’intégrer, lors du dimension-
nement de ses réponses, des pratiques 
durables qui renforceront par ailleurs les 
capacités de résilience des populations.

•   LES STRATÉGIES D’INTERVENTION ET DE 
SORTIE
SI intervient si les besoins prioritaires ne 
sont pas couverts et si elle apporte une 
plus-value réelle par rapport aux acteurs 
présents. Les modalités de désengage-
ment seront mises en application si les 
objectifs d’intervention initiaux ont été at-
teints, si un retour à la situation antérieure 
est confirmé ou si le transfert de respon-
sabilités à un autre acteur est réalisé. La 
stratégie de sortie intègre, dès la phase de 
diagnostic, le fait qu’une interruption trop 
brusque des programmes pourrait avoir 
des impacts négatifs sur les populations et 
la réussite du programme. à l’inverse, une 
prolongation injustifiée de l’aide humani-
taire risque de créer une dépendance et 
d’être un obstacle à l’autonomie recher-
chée. De fait, une transition vers une ges-
tion locale et autonome des infrastruc-
tures et des services doit être préparée.

 2  1) Éviter d’exposer 
les populations 

touchées par la crise à 
d’autres préjudices de 

par nos actions 
 

2) Garantir l’accès des 
personnes touchées 
par une crise à une 

assistance impartiale, 
proportionnelle à leurs 
besoins et fournie sans 

discrimination  
 

3) Protéger la 
population affectée 

contre toute 
souffrance physique et 

psychologique résultant 
d’actes de violence ou 

de coercition  
 

4) Aider les personnes 
à faire valoir leurs 

droits, à accéder aux 
moyens à disposition 

pour obtenir réparation 
et à se remettre des 

effets des abus qu’elles 
ont subis

1. LE PRINCIPE DE « NE PAS NUIRE »
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•   DIAGNOSTIC ET IDENTIFICATION DES 
VULNÉRABILITÉS AUX CHOCS
Toute intervention présuppose la 
réalisation systématique d’un diagnostic, 
y compris en situation d’urgence, qui 
comprend une analyse du contexte et 
des besoins, l’évaluation ex-ante des 
problèmes, des vulnérabilités au choc 
mais aussi des capacités pour pouvoir 
ensuite concevoir une réponse adaptée. Il 
s’agit d’analyser les effets d’un événement 
(choc ou stress) sur une population, la 
capacité de cette dernière à lui faire face, 
ses stratégies d’adaptation et les limites de 
celles-ci. Ce diagnostic, associé aux critères 
sociaux, de capital et de statut, permet de 
déterminer la vulnérabilité des différents 
éléments composant cette population face 
à l’évènement.

•   UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE
SI cherche à travailler en partenariat avec 
la population dans le respect de celle-ci et 
instaure un dialogue transparent. La par-
ticipation permet à l’action humanitaire 
d’être menée pour et avec les populations, 
de renforcer et prolonger l’impact de 
l’aide, d’améliorer la pertinence des activi-
tés, de rendre le projet plus réactif à l’évo-
lution des besoins et de limiter les impacts 
négatifs. Dès le diagnostic et à travers tout 
le processus décisionnel, SI implique les 
populations en expliquant qui est SI, son 
mandat, quelles sont ses méthodes, avec 

qui elle travaille et qui sont ses financeurs. 
SI assure une communication accessible, 
sécurisée, actualisée, engageante, trans-
parente et réciproque auprès des popu-
lations tout au long du programme. Une 
attention particulière est apportée aux 
personnes marginalisées et aux groupes 
en situation d’exclusion. Les populations 
sont informées des objectifs des pro-
grammes, de leurs avancées, des difficul-
tés rencontrées et participent avec SI au 
choix du mécanisme de communication 
adapté.

•   LE MÉCANISME DE RÉPONSE AUX 
PLAINTES (MRP)
Ce mécanisme permet aux populations de 
faire remonter tout problème éthique, 
comportemental ou de ciblage. C’est une 
preuve d’engagement auprès des popu-
lations car il permet d’avoir leur avis sur 
l’avancée du programme, leur participa-
tion et d’améliorer en continu l’action 
humanitaire au bénéfice des communau-
tés. Les systèmes de gestion des plaintes 
doivent être adaptés aux contextes, méca-
nismes et codes de communication exis-
tants et accessibles. Les règles minimales à 
respecter par SI sont la sécurité, l’accessi-
bilité, l’inclusivité et la confidentialité de 
la méthode choisie. SI s’engage à appor-
ter une réponse à chaque plainte dans les 
meilleurs délais.

2. FACTEURS DE QUALITÉ DES INTERVENTIONS
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•   SUIVI, QUALITÉ DES PROGRAMMES ET 
CAPITALISATION
SI s’engage à ne pas collecter de don-
nées inutiles afin que seules les données 
nécessaires au suivi et à la prise de déci-
sion opérationnelle soient rassemblées. SI 
dispose d’outils de suivi et de planification 
complets dont la responsabilité incombe à 
chaque Responsable de Programme. 
SI analyse, à travers des évaluations inter-
médiaires et finales, la qualité des actions 
menées. Les critères de qualité sont em-
pruntés au DAC/OECD (1999) : Pertinence, 
Efficacité, Efficience, Connectivité / Dura-
bilité, Couverture, Cohérence, Impact et 
Coordination.
La qualité des programmes est aussi assu-
rée par un travail de capitalisation systé-
matique. Il s’agit de formaliser les leçons 

tirées d’une expérience acquise (activités 
effectuées ; programmes réalisés ; théma-
tiques transversales, etc.) avec pour ob-
jectif de les diffuser à nos missions, mais 
aussi à nos pairs lorsque pertinent.

•   VALUE FOR MONEY
L’utilisation des fonds se fait dans une op-
tique d’efficacité et d’efficience, bien que, 
en tant qu’ONG humanitaire, SI privilégie-
ra l’efficacité à l’efficience. SI est redevable 
envers ses bailleurs et s’engage à optimi-
ser les ressources (à travers notamment 
une concurrence transparente pour les 
fournisseurs) pour assurer une meilleure 
qualité des programmes et une meilleure 
couverture des besoins humanitaires.

SI intervient souvent dans des contextes 
imprévisibles pour mener à bien ses pro-
grammes d’aide humanitaire. La protec-
tion de ses équipes et de ses partenaires 

opérationnels est ainsi un devoir inhérent 
et permanent de l’association. Les règles 
de sécurité sont strictes et adaptées à 
chaque situation.

3. L’ACCÈS SÉCURISÉ DES ÉQUIPES SI
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LES APPROCHES SPÉCIFIQUES DE SOLIDARITÉS INTERNATIONAL

SI vise à rétablir et renforcer les moyens 
d’existence des populations pour améliorer 
leur durabilité et donc leur résilience. Le 
renforcement des capacités de résilience 
permet aux populations de mieux se 
préparer et de s’adapter à des situations 
de stress ou de chocs et de les surmonter, 
tout en garantissant la couverture des 
besoins vitaux à long terme. 
Dès la phase de diagnostic, le cadre 
d’analyse des moyens d’existence permet 

d’identifier : les zones géographiques et 
les groupes de moyens d’existence les plus 
vulnérables au choc ; les vulnérabilités en 
question et les capacités de réponse mises 
en œuvre ; les stratégies d’adaptation 
(durables ou non) des populations pour 
chaque situation ; les éventuels impacts 
négatifs du programme et contraintes 
externes pouvant compromettre le projet.

Les crises n’étant que très rarement 
linéaires, l’approche de contiguum 
comprend la coexistence d’activités 
de court et de long terme ainsi que 
des spécificités géographiques dans les 
projets SI. SI, comme indiqué dans son 
mandat, répond à des besoins urgents et 
se coordonne avec d’autres acteurs pour 

assurer une intervention étendue dans 
le temps. En pratique, en plus de cette 
coordination, SI s’attachera à définir, 
dès le début des réponses d’urgence, 
une stratégie de sortie permettant une 
durabilité optimale de cette intervention. 

L’approche de réduction des risques de 
catastrophes vise à minimiser ou éviter les 
pertes causées par les aléas naturels ou 
d’origine humaine par la mise en place de 
mesures de préparation, d’atténuation 
et de prévention, tout en renforçant 

la résilience des communautés. Cette 
approche est intégrée aux domaines 
d’intervention de SI afin d’optimiser 
l’impact de ses programmes et d’accroître 
leur pertinence et leur durabilité.

L’approche A.B.C.D. (Approach focused on 
Behaviour Change Determinants) permet 
de comprendre les comportements 
d’hygiène, d’alimentation et de gestion 
et d’utilisation de l’eau à travers le 

prisme de l’étude socio-anthropologique 
des populations. à terme, cela permet 
d’adapter l’argumentation de SI à une 
rationalité culturelle pour la viabilité des 
résultats de ses actions.

L’APPROCHE DES MOYENS D’EXISTENCE AU CŒUR DE 
L’ACTION DE SI

CONTIGUUM : L’URGENCE DE SOLUTIONS DURABLES

RÉDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHES (RRC/DRR)

L’APPROCHE A.B.C.D.
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SI ne travaille pas directement dans le do-
maine de la nutrition. Cependant, lorsque 
la malnutrition représente un risque de 
mortalité à court terme, SI intègre dans 
ses projets des activités de prévention de 

la malnutrition (sensibilisation à la diversi-
té alimentaire et aux pratiques d’hygiènes, 
distribution de Plumpy’Sup, WASH in Nut), 
en partenariat avec des acteurs nutrition-
nels.

Avec plus de la moitié de la population 
mondiale vivant maintenant en zones 
urbaines, les contextes d’intervention 
deviennent complexes, hétérogènes et 
souvent multiculturels. SI se doit d’en 
comprendre les enjeux et les spécificités, 

en particulier les tissus sociaux et 
économiques qui les composent. Pour se 
faire, des outils de diagnostic adaptés sont 
utilisés et une cartographie des parties 
prenantes et de leurs relations au milieu 
est réalisée et actualisée.

NOS ACTIVITÉS PAR LE PRISME NUTRITIONNEL

LA COMPLÉXITÉ DES ZONES URBAINES
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LES PRINCIPES 
FONDAMENTAUX 

RÉGISSANT L’ACTION 
DE SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL

I



La charte de SOLIDARITÉS INTERNATIONAL

Article 1 : Principe général : SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL a vocation à apporter une 
aide humanitaire et à agir par des actions de 
solidarité, auprès de populations en danger 
du fait d’une oppression politique, ethnique, 
économique, de guerre ou de toute autre 
nature.

Article 2 : L’association SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL est indépendante de tout 
groupe politique, économique, ethnique et 
confessionnel.

Article 3 : L’aide est apportée sans 
discrimination et toujours adaptée aux 
situations des populations secourues.

Article 4 : SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
intervient toujours à la demande des 
populations concernées ou de leurs 
représentants légitimes, par une aide 
d’urgence ou par des projets à plus long terme.

Article 5 : Les actions de SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL se font dans le respect de 
l’identité culturelle et de la dignité de chacun.

Article 6 : Les membres de SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL mettent en application 
concrète les projets décidés par l’Association.

Article 7 : En accord avec les principes d’action 
et dans le but d’une plus grande efficacité, 
SOLIDARITÉS INTERNATIONAL s’informe auprès 
des associations et institutions concernées, de 
manière à se coordonner et éventuellement 
coopérer avec elles.

Article 8 : Témoin des situations difficiles 
dans lesquelles elle s’engage, SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL s’efforce d’informer et si 
nécessaire d’alerter l’opinion publique.

Article 9 : Chaque membre de SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL adopte et s’engage à 
respecter les principes définis par cette Charte.

13

L’action de SI s’articule autour de 
4 des principes humanitaires 
fondamentaux : 

Humanité : le devoir d’alléger les 
souffrances humaines où qu’elles soient. 
L’objectif de l’action humanitaire est de 
protéger la vie et la santé, et de garantir le 
respect des êtres humains.

Impartialité : l’action humanitaire doit 
uniquement être menée sur la base des 
besoins, en donnant la priorité aux situa-
tions de détresse les plus urgentes sans 
faire de distinction entre nationalités, 
races, genres, religions, croyances, classes 
ou opinions politiques.

Neutralité : les acteurs humanitaires ne 
doivent pas prendre parti pendant les 
hostilités ou se lancer dans des polémiques 
de nature politique, raciale, religieuse ou 
idéologique.

Indépendance opérationnelle : l’action 
humanitaire doit être indépendante 
de tout agenda politique, économique, 
militaire, judiciaire ou autre, dans les zones 
où elle est mise en œuvre.

Cet engagement envers ces principes fon-
damentaux se traduit dans la Charte de SI : 

1. LES PRINCIPES HUMANITAIRES
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En outre, SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
est signataire du « Code de conduite pour 
le Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et pour les 
ONGs lors des opérations de secours en 
cas de catastrophes »3.

SI utilise les standards Sphère pour guider 
son activité et est attachée au respect de la 
Charte Humanitaire ainsi que des principes 
de protection et des standards essentiels 

et minimum. Comme recommandé par le 
manuel Sphère, SI utilise les indicateurs, 
lorsque pertinent, à titre informatif et 
contextualise toujours son action4.

SI prendra également toujours en compte 
les standards et indicateurs définis par 
les ministères de référence au niveau de 
chaque pays d’intervention ainsi que ceux 
définis par les clusters nationaux. 

3 www.ifrc.org/en/
publications-and-
reports/code-of-

conduct/signatories-of-
the-code-of-conduct-/ 

 
4  Pour plus 

d’informations, voir la 
note interne :  

« Le projet Sphère, 
ses évolutions 
et Solidarités 

International » 

www.ifrc.org/en/publications-and-reports/code-of-conduct/signatories-of-the-code-of-conduct-/

www.ifrc.org/en/publications-and-reports/code-of-conduct/signatories-of-the-code-of-conduct-/

www.ifrc.org/en/publications-and-reports/code-of-conduct/signatories-of-the-code-of-conduct-/

www.ifrc.org/en/publications-and-reports/code-of-conduct/signatories-of-the-code-of-conduct-/

www.ifrc.org/en/publications-and-reports/code-of-conduct/signatories-of-the-code-of-conduct-/

http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/20141230%20-%20Note%20Interne%20Sphere%20FR.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/20141230%20-%20Note%20Interne%20Sphere%20FR.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/20141230%20-%20Note%20Interne%20Sphere%20FR.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/20141230%20-%20Note%20Interne%20Sphere%20FR.pdf
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2. LES PRINCIPES D’INTERVENTION

Le principe de « ne pas nuire » consti-
tue un impératif catégorique suivi par les 
équipes de SI.

Raisons :
• La mise en œuvre d’interventions 

humanitaires peut revêtir des risques 
pour les populations affectées. Lorsque 
des impacts négatifs pourraient 
subvenir, il est parfois préférable de 
procéder différemment ou même de 
ne rien faire. Ceci est d’autant plus 
vrai lorsque ces impacts négatifs 
dépassent les bénéfices attendus des 
actions.

• Dans un même contexte, plusieurs 
types de réponses sont possibles et 
chacune aura un impact particulier 
qu’il est nécessaire d’évaluer afin de 
choisir la plus adaptée.

Engagements :
• Lors des diagnostics, les équipes d’in-

tervention analysent les impacts né-
gatifs potentiels (à court terme mais 
aussi à moyen et long terme) de la 
réponse apportée par SI sur les popu-
lations et les systèmes existants.

• Au cours des interventions, les im-
pacts sont suivis en permanence afin 
de déceler au plus tôt les signes néga-
tifs et d’amender les programmes en 
conséquence. 

• Le principe de ne pas nuire s’applique à 
la sécurité physique des bénéficiaires, 
la cohésion sociale de la communauté 
où le projet est mis en place, le proces-
sus de réconciliation en cours, le tissu 
économique local, l’environnement 
etc. L’impact potentiellement négatif 
sera suivi sur les facteurs spécifiques 
au contexte et identifiés à risque par 
les équipes.

A. NE PAS NUIRE 
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La redevabilité est le fait de répondre 
de nos actions et, selon la définition du 
Humanitarian Accountability Partnership 
(HAP), d’exercer notre pouvoir de façon 
responsable. Les équipes de SI sont pre-
mièrement redevables envers les popula-
tions bénéficiaires de l’intervention de SI 
et envers les populations affectées. Elles 
sont également redevables envers les re-
présentants de ces populations et envers 
les bailleurs de fonds.

Raisons :
• Une situation de réponse humanitaire 

procure de facto un pouvoir aux 
acteurs humanitaires sur les 
populations affectées ; être redevable 
revient à équilibrer ce pouvoir et à 
le partager avec la population pour 
mieux répondre à ses besoins.

Engagements :
• Dès la phase de diagnostic et tout 

au long du cycle de projet, tous les 
moyens sont mis en œuvre pour assu-

rer une communication transparente 
et réactive auprès des populations, 
pour permettre à celles-ci d’exprimer 
leurs points de vue, leurs craintes, 
leurs satisfactions ou leurs désac-
cords, et ainsi de favoriser leur partici-
pation aux actions, notamment et sur-
tout lors des processus décisionnels.

• Au cours des projets, SI met tout en 
œuvre pour qu’un mécanisme de 
plainte soit accessible de façon confi-
dentielle à l’ensemble des bénéfi-
ciaires.

• Tous les membres de SI sont informés 
de l’existence et du fonctionnement 
du mécanisme d’alerte profession-
nelle5.

• Au cours et à la suite des projets, SI 
assure un mécanisme de suivi, d’éva-
luation et d’apprentissage continu, 
d’identification des leçons apprises 
et de diffusion de celles-ci auprès des 
équipes pour mieux répondre aux be-
soins des populations.

B. ÊTRE REDEVABLE

5 Pour plus 
d’information, se 

référer au Document 
Cadre SI : Alerte 
Professionnelle

FIGURE 1 SIX CLÉS DE LA REDEVABILITÉ - INSPIRÉ DU HAP 

http://intranet.solidarites.org/portal/about/position/DC-RH-2014-001_Alerte_Pro.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/about/position/DC-RH-2014-001_Alerte_Pro.pdf
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Le siège de SI dispose d’une Direction 
Administrative et Financière (DAF), ainsi 
que  d’un service d’Audit et de Gestion 
Interne des Risques (AGIR), directement 
rattaché au Directeur Général pour une 
plus grande indépendance vis-à-vis des 
missions. Le service AGIR a développé un 
mécanisme d’évaluation des risques liés à 
la corruption et à la fraude qui fait partie 
intégrante du processus global du bon 
usage des fonds reçus par l’association. 

Lorsque SI bénéficie de partenariats pri-
vés sous forme de dons ou de mécénat de 
compétence, ces moyens sont affectés aux 
actions humanitaires. Chaque opportunité 
de partenariat et de financement est pas-
sée au crible du Cadre Éthique de SI6 afin 
de ne pas recevoir de moyens de la part 
d’entités parties prenantes ou soupçon-
nées parties prenantes d’un conflit ou qui 
pourraient avoir un intérêt économique à 
soutenir une action dans une région don-
née. Ce principe participe à la transpa-
rence financière de SI.

Raisons : 
• Le contrôle de l’origine des ressources, 

leur bonne utilisation et la communi-
cation transparente sur leur usage 
sont des conditions sine qua non pour 
l’impératif de qualité et d’indépen-
dance recherché par SI.

Engagements :
• SI s’assure que les fonds reçus pour 

mener à bien sa mission humanitaire 
sont utilisés à cet effet et est capable 
de le démontrer.

• Le service AGIR réalise des audits 
internes sur les missions de manière 
régulière et analyse les résultats 
d’auto-évaluation annuelle faite 
par chaque base pour proposer les 
recommandations d’amélioration 
dans la gestion des ressources.

• L’origine des ressources est identifiée 
et cohérente avec les principes huma-
nitaires de l’association.

C. ASSURER LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE DES 
RESSOURCES FINANCIÈRES

6 Pour plus d’infor-
mation, se référer au 
Document Cadre SI : 
Cadre du Partenariat 
avec le secteur privé

http://intranet.solidarites.org/portal/about/position/Cadre%20ethique%20secteur%20prive.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/about/position/Cadre%20ethique%20secteur%20prive.pdf
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Comme mentionné dans l’article 7 de la 
Charte de SI, ses principes d’intervention 
induisent une étroite coordination avec 
tous les autres acteurs civils (humanitaires, 
autorités, société civile, populations) qui 
interviennent dans les mêmes zones ou 
dans les mêmes secteurs d’intervention. 
S’agissant des acteurs militaires et poli-
ciers, SI peut partager des informations 
avec ces acteurs, notamment s’agissant 
de déplacement d’équipe, afin de s’assurer 
d’un accès à certaines zones. La coordina-
tion avec les acteurs militaires ne fait pas 
partie de la coordination opérationnelle 
en tant que telle mais de la gestion de la 
sécurité sous la responsabilité du chef de 
mission et/ou du coordinateur terrain et 
ne sera donc pas traitée ici.

Selon les contextes, SI peut être amenée à 
faciliter ou co-faciliter un cluster (local ou 
national) comme le cluster Eau, Hygiène et 
Assainissement ou Sécurité Alimentaire. SI 
peut également être membre de comités 
de coordination inter-agences au niveau 
national ou provincial ou faire partie du 
HCT (Humanitarian Coordination Team).

SI participe également à des missions 
conjointes de diagnostics des besoins, 
missions inter-agences, ou des initiatives 
de suivi et évaluations conjointes.

Raisons :
• La coordination des interventions hu-

manitaires est indispensable à la qua-
lité de l’aide fournie car elle permet 
d’harmoniser les outils et méthodes 
de diagnostic des besoins, d’optimiser 
la couverture géographique et sec-
torielle avec des ressources limitées, 
d’éviter la superposition d’acteurs 
et ainsi le gaspillage des ressources, 
d’assurer la cohérence ou la complé-
mentarité des méthodologies entre 
les différents acteurs, et de construire 
des stratégies de sortie harmonisées. 

Engagements :
• Au niveau global, SI s’engage à contri-

buer à l’amélioration continue des mé-
canismes de coordination sectorielle à 
travers une active participation aux 
Global WASH cluster, au Global Food 
Security cluster et au Global Logistic 
cluster.

• Sur le terrain, les équipes de SI parti-
cipent, en principe, aux mécanismes 
de coordination nationale et locale, et 
échangent les informations relatives à 
ses opérations avec les autres partici-
pants.

• Quels que soient la forme de la coor-
dination et les acteurs en présence, 
les équipes de SI mettent en avant 
les principes humanitaires qui sous-
tendent son action.

D. SE COORDONNER
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SI n‘intervient que lorsque les autorités 
légitimes (ou reconnues comme telles par 
la population) de la zone affectée par une 
crise n’ont pas la capacité et/ou la volonté 
de couvrir les besoins de base de la popu-
lation dont elles ont la charge. SI n’a pas 
vocation à se substituer à l’État qui est le 
premier responsable de la couverture des 
besoins de base de la population sur son 
territoire.

SI détermine les capacités et la volonté 
des autorités à surmonter la crise et n’in-
tervient que si ces capacités sont dépas-
sées ou la volonté insuffisante. En cas 
d’intervention, SI se coordonnera avec ces 
acteurs et cherchera, dans la mesure du 
possible, à améliorer leurs capacités afin 
d’augmenter leur résilience aux futures 
crises.

SI interagit avec un large éventail d’institu-
tions locales : autorités, associations, ONG 
nationales, etc. Il s’agit donc de travailler 
dans un véritable esprit de coopération, 
au sens d’opérations menées à travers une 
collaboration forte et un respect mutuel.

Raisons :
• En cas d’intervention de la part de SI, 

la proche collaboration avec les ac-
teurs locaux permet de renforcer leur 
capacité.

Clés de mise en œuvre :
• Chaque partenariat est unique mais 

ne peut aboutir qu’à l’issue d’une 
démarche homogène et rigoureuse 
qui en détermine précisément les 
termes et les limites. Les principes qui 
encadrent strictement cette approche 
sont : respect, confiance et autono-
mie, transparence, responsabilité, but 
commun et complémentarité7.

E. NE PAS SE SUBSTITUER

7 Pour plus d’infor-
mations, voir le Pack 

Partenariat de SI

http://intranet.solidarites.org/portal/p_partnership_fr.html
http://intranet.solidarites.org/portal/p_partnership_fr.html
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Que ce soit sur le terrain ou au siège, tous 
les membres des équipes de SI sont des 
professionnels compétents  et engagés. SI 
recrute des personnes qui ont une forma-
tion ou une expérience dans un domaine 
spécifique et qui peuvent les mettre au 
service des populations avec lesquelles SI 
travaille. Sur le terrain, le personnel est 
recruté sur la même base de compétence 
et de compréhension des principes huma-
nitaires. Les recrutements ne sont ainsi 
soumis à aucune discrimination basée sur 
l’appartenance ethnique, religieuse, sur 
des différences de caste ou de genre. 
Le déploiement d’équipe internationale se 
fait dans un esprit de coopération et de 
complémentarité des expertises locales.

Raisons :
• Pour être efficace et de qualité, l’action 

de SI se doit d’être conçue et mise en 
œuvre par des équipes formées res-
pectant une éthique professionnelle. 

Engagements :
• SI met à la disposition de l’ensemble 

de ses employés, quel que soit leur 
niveau hiérarchique et leur lieu de tra-
vail, un système d’alerte profession-
nelle8. Ainsi, il est possible à chacun, 
témoin ou victime d’un abus de pou-
voir de la part d’un autre employé, de 
rapporter les faits à la connaissance 
du Directeur Général de SI.

• Tous les adhérents, salariés, consul-
tants et volontaires travaillant pour 
SI s’engagent à adhérer au Code 
d’éthique et de comportement de SI9.

• Les équipes SI, siège et terrain, béné-
ficient de plans de formation adaptés 
pour améliorer leurs connaissances 
et compétences de manière continue 
dans leur champ de responsabilités, 
ou pour en acquérir de nouvelles.

F. ÊTRE PROFESSIONNEL

8   Pour plus d’infor-
mations, se référer au 

Document Cadre SI : 
Alerte Professionnelle 

 
9  http://www.

solidarites.org/phoca-
download/code%20

dthique%20et%20
de%20comporte-

ment%20-%20sept%20
2011.pdf 

http://intranet.solidarites.org/portal/about/position/DC-RH-2014-001_Alerte_Pro.pdf
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
http://www.solidarites.org/phocadownload/code%20dthique%20et%20de%20comportement%20-%20sept%202011.pdf 
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L’AIDE HUMANITAIRE 
APPORTÉE PAR  

SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL

II



Le mandat de SOLIDARITÉS 
INTERNATIONAL est de répondre 
aux besoins vitaux des populations 
confrontées à une crise majeure 

d’origine humaine ou naturelle et de 
renforcer leur résilience notamment dans 
les domaines de l’eau, de l’hygiène et de 
l’assainissement, de la sécurité alimentaire 
et des abris.

SOLIDARITÉS INTERNATIONAL est une or-
ganisation humanitaire française créée en 
1980. En 2016, SI mène des actions d’ur-
gence dans 19 pays en Afrique, en Asie, au 
Moyen-Orient et dans les Caraïbes.

1.   OBJECTIF DE L’ACTION HUMANITAIRE  
DE SOLIDARITÉS INTERNATIONAL
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1

2

3

4

Les interventions de SI répondent 
principalement aux effets de la 
crise mais s’efforcent d’inclure des 
réponses aux causes de la crise 

en intégrant des actions de préparation 
aux désastres des équipes et des popula-
tions, le renforcement des capacités de 
résilience et la mitigation des risques et, 
si pertinent, des actions de reconstruction 
durables.
Pour se faire, les actions de SI se struc-
turent autour de 4 objectifs distincts, bien 
qu’intrinsèquement liées sur le terrain.

Dans les pays où SI intervient, ses équipes 
sont préparées aux réponses d’urgence : 
elles suivent l’évolution du contexte hu-
manitaire et sont régulièrement formées 
aux techniques et méthodologies d’inter-
vention dans ses principaux secteurs d’ex-
pertise. 
Dès que possible, des plans de contin-
gence sont développés et mis en place et 
SI s’associe aux Systèmes d’Alerte Précoce 
(SAP) existants.

Lorsqu’une crise se déclenche, que les be-
soins sont confirmés, et que la pertinence 
d’une intervention est avérée, SI déploie 
ses équipes sur le terrain pour apporter 
une aide humanitaire qui peut durer de 
quelques semaines à quelques mois pour 
la phase d’urgence aiguë. Le type de ré-

ponse est adapté à chaque contexte pour 
respecter les besoins, les attentes et les 
capacités des populations affectées. SI 
s’engage dans une démarche participative 
le plus tôt possible afin d’inclure les com-
munautés dans les processus décisionnels 
de l’aide. Les équipes se coordonnent sur 
place avec l’ensemble des acteurs afin 
d’optimiser la réponse humanitaire.

Une fois la phase d’urgence aiguë termi-
née ou parfois en parallèle de celle-ci, SI 
évalue la pertinence de rester dans le pays 
ou dans la zone au regard des besoins 
persistants, des capacités locales et des 
acteurs en présence. Lorsque le choix est 
fait de rester, l’objectif est alors de s’impli-
quer dans des programmes de reconstruc-
tion, de réhabilitation et de relance écono-
mique, à travers des actions de plus long 
terme menées avec et pour la population.

Dans les régions et contextes où les risques 
de catastrophes naturelles, d’épidémie, de 
maladies d’origine hydrique ou de conflits 
sont élevés et/ou récurrents, SI contribue 
à renforcer la résilience des populations. 
L’objectif est alors de diminuer l’impact de 
ces chocs sur les populations par des ac-
tions de préparation et de mitigation des 
risques. Cela peut passer par le renforce-
ment des moyens d’existence des popula-
tions, l’adaptation des infrastructures, etc.

2. LA STRUCTURE D’UNE RÉPONSE APPROPRIÉE
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FIGURE 2 STRUCTURE D’UNE 

RÉPONSE APPROPRIÉE



Les actions de SI sont dictées par 
la nécessaire réponse aux besoins 
non couverts d’une population 
et les critères de décision pour le 

déclenchement ou le prolongement d’une 
intervention sont : 

• La vulnérabilité aux catastrophes 
naturelles (soudaines ou à développe-
ment lent) ou aux crises d’origine hu-
maine, qui constitue une menace pour 
la vie, la santé ou les moyens d’exis-
tence d’une population cible.

• Une crise ou une succession de crises 
dépassant les capacités de résilience 
des communautés affectées, au point 
que la durabilité de leurs moyens 
d’existence est menacée.

• Des besoins non couverts, que ce soit 
par les autorités locales, la société ci-
vile ou d’autres organisations huma-
nitaires. 

Au-delà des actions d’urgence qui consti-
tuent les premières phases d’une réponse 
humanitaire, la santé des populations 
soumises à une crise est fragilisée par un 
ensemble de facteurs sociaux, environne-
mentaux, économiques. En fonction du 
niveau d’exposition de la population, de 
l’intensité des crises, des vulnérabilités 
et des capacités de résilience des per-
sonnes, les conséquences peuvent être 
multiples si aucune intervention humani-
taire n’est réalisée. SI intervient donc pour 
réduire les risques auxquels font face les 
populations les plus exposées et les plus 
vulnérables.

3. DES CRITÈRES D’INTERVENTION FONDÉS SUR  
LES BESOINS ET LES VULNÉRABILITÉS AUX CHOCS
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SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
remplit en plus de son rôle opéra-
tionnel, un rôle de témoignage de 
son action et de communication 

auprès du grand public10. Le témoignage 
ne fait pas partie du rôle opérationnel en 
tant que tel et ne sera donc pas traité ici.

SI n’est pas une organisation de plaidoyer 
stricto sensu. Cependant, lorsque la situa-
tion humanitaire le nécessite, lorsque l’ac-
cès aux populations affectées est devenu 
trop complexe (voire impossible), lorsque 
les principes humanitaire sont bafoués ou 
lorsque la qualité de l’aide humanitaire est 
insuffisante pour répondre aux besoins 
des populations, SI peut avoir recours à 
du plaidoyer opérationnel. Ce plaidoyer 
pourra consister en des actions, indivi-
duelles ou portées par un collectif d’ac-
teurs humanitaires, permettant de témoi-
gner et d’alerter l’opinion publique et celle 
des décideurs.

En outre, forte de la légitimité de son ex-
périence et de son travail sur le terrain, 
SI s’engage dans un combat global pour 
l’accès à l’eau.

En effet, l’accès à une ressource pé-
renne en eau (en quantité et de 
qualité suffisantes) est un pilier : 

• Pour améliorer la santé de tous (sur 
le plan individuel, familial et collectif) 
et limiter les risques sanitaires autant 
pour l’homme que pour l’environne-
ment ;

• Pour permettre la création et le déve-
loppement d’activités économiques  
et donc améliorer la sécurité alimen-
taire ;

• Pour prévenir les risques de malnutri-
tion chez les enfants ;

• Pour faciliter le processus d’appren-
tissage, à la base du développement 
d’une société sur le long terme, à 
travers l’amélioration des conditions 
sanitaires dans les infrastructures sco-
laires ;

• Pour diminuer les risques de catas-
trophes naturelles et de conflits so-
ciaux.

Cette stratégie de plaidoyer global sera 
formalisée en 2017.

4. TÉMOIGNAGE ET PLAIDOYER 
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LES MÉTHODOLOGIES 
OPÉRATIONNELLES DE 

SOLIDARITÉS  
INTERNATIONAL

III



L’essentiel des activités menées 
sur le terrain par SI n’a pas trait 
directement à des activités dites 
de « protection ». Cependant, 

eu égard à sa charte, à la nature des po-
pulations qu’elle assiste et aux situations 
dans lesquelles elle exerce, SI pratique de 
facto des actions de protection intégrée et 
transversale, et ce des manières suivantes :   

• Curative (comme une action qui vise à 
restaurer la dignité des personnes (...) 
qui ont été affectée par un acte de vio-
lation) ;

• De réponse (comme visant à empê-
cher la récurrence d’un acte de viola-
tion) ;

• De renforcement de l’environnement  
(comme consolidation du cadre favo-
rable au plein respect des droits indi-
viduels). 

Raisons :
• Des interventions dans des contextes 

pacifiés, mais troublés, ou dans des 
contextes conflictuels, requièrent 
obligatoirement une analyse 
approfondie des conditions de 

protection afin de ne pas accroître les 
risques déjà existants (ou créer ce qui 
est communément appelé un « risque 
secondaire » de protection), garantir 
une action réellement impartiale, 
ne pas être instrumentalisé par les 
parties prenantes et ne pas exclure de 
groupes particuliers.

• Intégrer la protection dans les inter-
ventions de SI permet ainsi de mettre 
en pratique un des principes fonda-
mentaux régissant l’action de SI, celui 
de ne pas nuire.

• Dans certains contextes, SI peut inté-
grer des activités ayant pour but de 
protéger au sein de ses programmes 
d’assistance. 

Clés de mise en œuvre11 :
• SI décide et conçoit toutes ses inter-

ventions sur la base d’une analyse des 
risques liés à la protection des popu-
lations, intégrée aux diagnostics multi-
sectoriels. 

• SI s’engage à respecter les 4 
principes de protection de Sphère. 
(voir tableau en page suivante)

1. LES STANDARDS ESSENTIELS DE MISE EN OEUVRE

A. INTÉGRER LA PROTECTION DES INDIVIDUS ET DES  
 COMMUNAUTÉS

 11 -   Pour plus d’infor-
mation sur le sujet, voir 

le Papier de position-
nement de SI sur la 

protection 27



• Principes 1 et 2 (protection en tant 
qu’approche – mainstreaming) : 

L’approche de SI, sur la base d’une 
analyse de la situation en termes de 
protection et de la conception du pro-
gramme, vise à limiter les risques secon-
daires ou à ne pas accroître les risques 
primaires (« ne pas nuire »). Il en va de 
même dans la mise en œuvre concrète 
des programmes (nature d’une activité, 
détermination de sa localisation, etc.). 

• Principes 3 et 4 (protection intégrée) : 
Les types d’activités intégrant des 
objectifs de protection peuvent inclure :

 ▫ Le partage d’informations sur les 
menaces et les droits ;

 ▫ Le référencement de cas néces-
sitant une action de protection 
d’une agence spécialisée ;

 ▫ Le soutien à l’accès à des ser-
vices de protection.

SI se réserve aussi le droit de témoigner 
des situations observées sur le terrain 
par ses équipes. Avant de témoigner, ce-
pendant, une réflexion approfondie sur 
les gains et risques pour les bénéficiaires 
est réalisée, car dans certains contextes, 
le témoignage public peut amener à la 
fermeture d’accès.

Enfin, SI participe à la tenue des clusters 
protection. Cela permet à l’organisation 
de mettre à jour ses pratiques en termes 
de respect des standards de protection 
dans des opérations d’assistance. Cela 
permet également à SI de partager son 
analyse sur des phénomènes de viola-
tion du droit dont elle a pu être témoin 
du fait de sa présence dans certaines 
zones.
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Principes de protection de Sphère

Principe 1

Eviter d’exposer à 
d’autres préjudices, 
par vos activités, la 
population touchée 
par une catastrophe

Principe 2

Garantir l’accès des 
personnes touchées 
par une catastrophe 

à une assistance 
impartiale, propor-

tionnelle à leurs 
besoins et fournie 

sans discrimination

Principe 3

Protéger la popu-
lation touchée par 
une catastrophe 

contre toute souf-
france physique 
et psychologique 
résultant d’actes 
de violence et de 

coercition

Principe 4

Aider les personnes 
touchées par une 

catastrophe à faire 
valoir leurs droits, 

à accéder aux 
moyens à disposi-
tion pour obtenir 
réparation et à se 

remettre des effets 
des abus qu’elles 

ont subis.



Sensible aux questions liées au 
genre, à l’âge et autres besoins 
spécifiques, SI s’attache à ana-
lyser les besoins différenciés de 

chacun pour concevoir une aide adaptée 
à tous.

Le genre renvoit aux « différences sociales 
entre les femmes et les hommes qui sont 
inhérentes à toute culture et ont une in-
fluence directe sur les rôles, les relations, 
les vulnérabilités et les besoins »12. C’est 
pourquoi l’assistance fournie par SI est 
autant que possible planifiée et mise en 
œuvre d’une manière qui profite autant 
aux femmes qu’aux hommes, en tenant 
compte d’une analyse de leurs besoins et 
de leurs capacités spécifiques13. 

La notion d’âge est intégrée dès la phase 
de diagnostic et SI reconnaît que l’assis-
tance humanitaire en réponse à une crise 
doit toujours contribuer au respect de 
l’égalité́  et des droits de chacun, quel que 
soit leur âge, et en particulier des enfants.
Les programmes de SI s’assurent que 
les services proposés soient pleinement 
accessibles à tous, quel que soit le han-
dicap physique, mental, intellectuel ou 
sensoriel. De la même façon, les services 
doivent être accessibles aux personnes 
séropositives.

Raisons :
• Si les conflits et les catastrophes natu-

relles affectent de façon différente 
les hommes, les femmes, les filles et 
les garçons, il en est de même pour 

les réponses humanitaires. Celles-ci 
doivent être adaptées à la situation 
particulière de chaque groupe dans 
un contexte donné et aux relations qui 
existent entre eux.

• Les principales difficultés rencontrées 
par les personnes en situation de 
handicap (physique ou mental) sont 
liées à des discriminations sociales 
et à des obstacles physiques, tels 
qu’un accès limité aux services d’eau, 
hygiène et assainissement en situa-
tion d’urgence, des difficultés pour se 
rendre à des distributions d’aide, voire 
encore l’impossibilité de participer 
aux prises de décisions par un manque 
d’information et de moyens adaptés 
pour faire entendre leur voix lors des 
interventions.

• Bien que SI ne soit pas un acteur du 
secteur de la santé, les personnes qui 
vivent avec le VIH et celles que les si-
tuations de crise exposent particuliè-
rement au VIH (la dislocation de la co-
hésion communautaire et l’apparition 
de nouveaux comportements sexuels 
et de violence sexuelle exacerbent les 
risques de transmission) requièrent 
une attention particulière dans les 
programmes pour les protéger contre 
la discrimination, la négligence, et 
toute forme de violence. Une prise en 
compte de leurs besoins et vulnéra-
bilités spécifiques, à la fois transver-
sale et systématique, est nécessaire. 

B. COMPRENDRE ET PRENDRE EN COMPTE LE GENRE,  
 L’ÂGE ET AUTRES BESOINS SPÉCIFIQUES

 12 ECHO (2013) 
Factsheet Gender: 

Difference needs, adap-
ted assistance: http://

ec.europa.eu/echo/
files/aid/countries/

factsheets/thematic/
gender_en.pdf  

 
13 Pour plus d’informa-
tions, voir le Papier de 
Positionnement de SI 

sur le genre 29
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Clés de mise en œuvre :
• SI s’engage à baser la conception de 

ses programmes sur une analyse sexo-
spécifique et sur des données désa-
grégées par sexe et par âge, dans le 
but de mettre en place des services 
équitables et accessibles de façon sûre 
à tous les membres de la population 
ciblée. 

• Lorsque la crise humanitaire sur la-
quelle SI intervient présente des cas 
de violence basée sur le genre, les 
programmes de SI doivent inclure des 
mesures préventives, notamment à 
travers une proche coordination avec 
des partenaires spécialisés. 

• Les interventions humanitaires de SI 
sont accessibles à tous et non-discri-
minatoires, différenciées et adaptées 
aux capacités de chacun.

• SI intègre les besoins particuliers des 
personnes en situation de handicap 
ou vivant avec le VIH sur un plan opé-

rationnel, en s’assurant du caractère 
inclusif et équitable des actions, et ce, 
depuis le diagnostic jusqu’à l’évalua-
tion de la qualité. 

• L’information quant aux projets de 
SI et les mécanismes de plainte sont 
accessibles à tous et en particulier aux 
personnes en situation de handicap et 
à celles vivant avec le VIH.

• Autant que possible et selon le 
contexte, les standards minimum pour 
la protection de l’enfance dans l’inter-
vention humanitaire14 doivent être sui-
vis. SI s’engage à intégrer de manière 
systématique l’intérêt et les besoins 
des enfants dans ses analyses et exige 
de son personnel un comportement 
respectueux et protecteur vis-à-vis 
des enfants dans les zones d’interven-
tion15.

• L’action de SI ne met pas en danger 
un groupe spécifique, ne génère pas 
ou n’amplifie pas une stigmatisation 
existante relative à un état social, phy-

 14 Global Protection 
Cluster, Minimum 

Standards for Child Pro-
tection in Humanitarian 

Action 
 

15 Pour plus d’informa-
tion sur le sujet, voir 

le Papier de position-
nement de SI sur la 

protection de l’enfance

Consulter équitablement 
les hommes, les femmes, 

les filles et les garçons

Identifier les solutions qui 
assurent un accès équitable 
et égal aux services et biens 

du programme

Comprendre les impacts 
différenciés d’une crise sur 
les hommes, les femmes, 

les filles et les garçons

Identifier les risques 
d’impact négatif de la 

réponse sur les hommes, 
les femmes, les filles ou les 

garçons

L’approche basée sur 
le genre
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Dans le cadre du principe de 
« ne pas nuire », savoir quels 
seront les impacts des crises 
et des interventions sur 

l’environnement immédiat des populations 
permet de maximiser les impacts 
positifs et réduire les impacts négatifs. 
L’environnement sera ici défini comme 
tel : « les éléments physiques, chimiques 
et biologiques et les mécanismes qui 
affectent les vies et les moyens d’existence 
des populations touchées par une crise. 
L’environnement fournit les ressources 
naturelles nécessaires pour assurer la 
qualité de vie des individus16 ».

Raisons :
• L’action humanitaire s’inscrit sou-

vent dans des environnements natu-
rels fragilisés par des crises aiguës ou 
chroniques. Plus particulièrement, 
les camps de réfugiés et de dépla-
cés peuvent avoir un impact négatif 
majeur sur l’environnement puisqu’ils 
nécessitent l’utilisation de manière 
non durable des ressources naturelles 
locales (bois, eau, faune sauvage, 
etc.). Cette surexploitation des res-
sources, même ponctuelle, peut très 
vite induire des conflits d’usage entre 
populations déplacées et populations 
résidentes.

• Une réponse d’urgence massive 
entraîne de larges quantités de déchets 
qui ne sont pas toujours recyclables, ni 

recyclés (déchets médicaux, dalles de 
latrines en plastique, bâches et sacs 
plastiques, batteries, pneus, etc.) et 
dont certains représentent un danger 
direct pour la santé des populations et 
les ressources naturelles locales (eau, 
sol, végétation, faune).

 
Clés de mise en œuvre :
• SI s’engage à limiter autant que pos-

sible l’impact environnemental de son 
action et à partager les informations 
relatives à cet impact avec des acteurs 
spécialisés dans ce domaine17. 

• SI s’engage à gérer ses équipements et 
ses déchets de façon responsable.

• SI conçoit des réponses qui mini-
misent les impacts environnementaux 
via la réalisation d’évaluations rapides 
d’impact environnemental en amont 
des projets afin de choisir les options 
qui perturbent le moins l’environne-
ment local.

• Dans les zones où la vulnérabilité est 
entre autres causée par un environne-
ment naturel fragilisé, SI intègre dans 
la conception des projets la promo-
tion et le développement de pratiques 
durables, respectueuses de l’environ-
nement, telles que l’agroécologie dans 
les projets d’appui à l’agriculture ou 
encore la conservation de l’eau dans 
les milieux en déficit hydrique.

C. DIAGNOSTIQUER ET LIMITER LES IMPACTS  
 ENVIRONNEMENTAUX 

 16 Manuel Sphère,  
2011 

 
17 Pour plus d’informa-
tion, voir le papier de 
Positionnement de SI 

sur l’environnement 
(prévu pour 2017) 31
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FIGURE 3 L’INTÉGRATION DU QUESTIONNEMENT ENVIRONNEMENTAL  
DANS LE CYCLE DE PROJET



L’intervention de SI en réponse à 
une crise se fait en fonction d’une 
stratégie  définie sur la base d’un 
diagnostic selon : les besoins 

prioritaires non couverts, l’expertise de 
SI, les autres acteurs présents sur place. 
Cette définition de la réponse, qui pourra 
être composée de plusieurs programmes 
(i.e. axe stratégique d’intervention) eux-
mêmes incluant plusieurs projets, est une 
étape clé de l’intervention de SI.
Dès la définition de la réponse, SI devra 
déterminer une stratégie de sortie, la-
quelle sera effective lors de la réalisation 
de conditions prédéterminées : l’atteinte 
des objectifs fixés pour la réponse, le 
retour (confirmé et stable) à la situation 
antérieure à la crise ou le transfert de res-
ponsabilités à un autre acteur. La réflexion 
sur les modalités de désengagement ou le 
devenir des services mis en œuvre par les 
programmes est intégrée dès la phase de 
diagnostic.

Raisons :
• La stratégie de sortie d’un programme 

influence le choix des méthodologies 
et des techniques. Dans un souci de 
développer des impacts positifs au-
delà du programme, SI identifie celles-
ci au regard des conditions, contraintes 
et opportunités de désengagement 
futures.

• Une interruption des programmes 
trop brusque et non préparée peut 
s’avérer dramatique pour les popula-
tions aidées et pour la durabilité des 
programmes mis en œuvre. Toute 
intervention devra donc être systé-
matiquement assortie d’une stratégie  
de sortie pensée dès le début de la 
réponse.

• A l’inverse, une prolongation injus-
tifiée de l’aide humanitaire pourra 
accroître le risque d’apparition de 
phénomènes de dépendance, au dé-
triment du processus de retour pro-
gressif à l’autonomie recherché.  Ainsi, 
les activités sont accompagnées de 
stratégies de sortie à court, moyen ou 
long terme qui vise le transfert de res-
ponsabilités et le renforcement de la 
résilience des populations.

Clés de mise en œuvre :
• Chaque opération mise en place par SI 

fait l’objet d’une stratégie de réponse 
distincte de tout contrat de finance-
ment. Les programmes ainsi définis 
pourront être réalisés via plusieurs 
projets qui seront financés via diffé-
rents contrats bailleurs.

• Les stratégies de sortie sont intégrées 
(planifiées et budgétées) de manière 
claire et systématique, dès la phase de 
diagnostic et dans le cycle de mise en 
œuvre de chaque intervention.

• Les mécanismes qui permettent d’as-
surer une transition vers une gestion 
locale et autonome des infrastruc-
tures ou services remis par SI aux 
populations sont ainsi pensés dès le 
début des activités et renforcés tout 
au long du programme. 

• De manière permanente, à travers les 
outils de diagnostic de contexte et sa 
relation de proximité avec les popula-
tions, SI évalue la pertinence de son 
action au regard de seuils et condi-
tions minimales et suffisantes à partir 
desquels la phase de sortie peut être 
entamée.

D. DÉFINIR DES STRATÉGIES D’INTERVENTION ET DE  
 SORTIE DÈS LE DÉBUT DE L’INTERVENTION
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SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
intervient souvent dans des 
contextes insécurisés pour mener 
à bien ses programmes d’aide 

humanitaire. La protection de ses équipes 
et de ses partenaires opérationnels est 
ainsi un devoir inhérent et permanent de 
l’association. Les règles de sécurité sont 
strictes et adaptées à chaque situation19.

Clés de mise en œuvre :
• Chaque base dispose d’un plan de 

sécurité visant à réduire les risques 
pris par ses employés, et compare en 
permanence les risques aux bénéfices 
escomptés pour la satisfaction des 
besoins des populations : SI s’engage à 
ne pas faire prendre de risques inutiles 
à ses équipes.

• Le personnel de SI bénéficie d’une 
formation spécifique à la sécurité, en 
particulier les cadres impliqués dans la 
gestion de la sécurité et le personnel 
terrain le plus exposé.

E. GARANTIR UN ACCÈS SÉCURISÉ AUX POPULATIONS  
 PAR LES ÉQUIPES DE SI

 19 Pour plus d’infor-
mation, se référer au 

Système de Gestion de 
la Sécurité 34
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Dans un souci continu de qualité 
et de pertinence, SI met en 
œuvre ses opérations en 
respectant les 9 engagements 

de La Norme Humanitaire Fondamentale 
de Qualité et de Redevabilité20 et ses 
critères de qualité associés.

 2. LES FACTEURS DE QUALITÉ DANS LE CYCLE DE PROJET 

 20 https://corehuma-
nitarianstandard.org/

files/files/CHS_French.
pdf

FIGURE 4 LES CRITÈRES DE LA NORME HUMANITAIRE FONDAMENTALE  
DE QUALITÉ ET DE REDEVABILITÉ (CHS)

35

https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS_French.pdf
https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS_French.pdf
https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS_French.pdf
https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS_French.pdf


Les équipes de SI s’engagent à réa-
liser des programmes humanitaires 
efficaces et pertinents, adaptés 
aux contextes et aux besoins spé-

cifiques des populations affectées. Ainsi, 
avant d‘être mis en œuvre, chaque projet  
repose sur une analyse préliminaire du 
contexte et des besoins.

Clés de mise en œuvre :
• Toute intervention présuppose la réa-

lisation systématique d’un diagnostic, 
y compris en situation d’urgence. 

• Les diagnostics sont basés si possible 
sur l’approche des moyens d’existence 
(Ref. partie IV.1) visant à une compré-
hension systémique des vulnérabilités 
et des capacités.

• Les conclusions sont partagées et dis-
cutées avec les populations ciblées, et 
leur avis est pris en considération.

• Dès que possible et selon les enjeux de 
protection, les conclusions du diagnos-
tic sont diffusées auprès de l’ensemble 
des parties prenantes, notamment en 
situation d’urgence (afin d’éviter une 
duplication des efforts). 

• Le diagnostic initial est actualisé ou 
complété par des études approfon-
dies au moment du lancement du pro-
gramme (notamment dans le cas où il 
s’est écoulé un certain temps entre le 
diagnostic initial et le lancement des 
activités).

• Le diagnostic sera dans la mesure du 
possible participatif et multisectoriel. 
Il débutera systématiquement par une 
revue des données secondaires dispo-
nibles puis par une collecte de don-
nées primaires à la fois qualitative et 
quantitative. 

• SI utilise à la fois ses outils de diagnos-
tic internes et ceux développés par 
d’autres acteurs. L’ensemble des outils 
de diagnostic est disponible sur l’intra-
net21.

• Tout diagnostic doit aboutir à la finali-
sation d’un rapport de diagnostic dif-
fusable en interne comme en externe 
(si nécessaire, la version diffusable en 
externe est réadaptée) afin de pouvoir 
partager les résultats et la méthodolo-
gie aux parties concernées. 

A. DIAGNOSTIQUER LES BESOINS

 21 Intranet :  
http://intranet. 
solidarites.org/ 36

http://intranet.
solidarites.org/
http://intranet.
solidarites.org/
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Comprendre les vulnérabilités re-
vient à analyser le niveau d’expo-
sition des ménages et des com-
munautés à des risques liés à des 

chocs ou stress, et notamment leurs capa-
cités à faire face à ces risques, leurs straté-
gies d’adaptation et les limites de celles-ci. 
Cette approche permet à SI de cibler les 
personnes les plus à risque.

Les stratégies d’adaptation sont les stra-
tégies que les ménages mettent en place 
face à un ou plusieurs chocs pour mini-
miser les risques menaçant leur survie et 
leurs moyens d’existence à court, moyen 
ou long terme. 

Il est primordial de différencier les straté-
gies d’adaptation non érosives (ou réver-
sibles) des stratégies érosives (ou irréver-
sibles) qui mettent en péril la durabilité 
des moyens d’existence des ménages.

B. IDENTIFIER LES VULNÉRABILITÉS AUX CHOCS ET  
 LES POPULATIONS LES PLUS À RISQUE

FIGURE 5 TYPES DE STRATÉGIES D’ADAPTATION EMPLOYÉES PAR LES MÉNAGES FACE À 
UN CHOC



Raisons :
• Un ménage ou une communauté 

peut avoir la capacité de faire face à 
de nombreux chocs et stress, par la 
mise en place de stratégies d’adapta-
tion successives. La compréhension de 
ces stratégies permet de mieux com-
prendre un contexte, de concevoir des 
interventions adaptées  et d’identifier 
des indicateurs à suivre afin de pou-
voir mieux anticiper l’apparition d’une 
crise.

• Cette connaissance est aussi un moyen 
d’adapter les projets en fonction de 
l’évolution d’un contexte.

• Les groupes constitutifs d’une com-
munauté ont des stratégies d’adapta-
tion spécifiques et donc des vulnéra-
bilités au choc différentes d’un groupe 
à l’autre. L’analyse de ces différences 
permet de définir des critères d’iden-
tification des personnes, ménages et 
groupes bénéficiaires de l’action de SI.

Clés de mise en œuvre :
• Lors d’une crise, SI identifie les risques 

immédiats en fonction des vulnéra-
bilités à cette crise et des stratégies 
d’adaptation en œuvre ; le suivi de ces 
vulnérabilités et stratégies permet de 
décider le moment et le type de ré-
ponse appropriée.

• Sur le terrain, SI sélectionne les 
ménages bénéficiaires de manière 
participative en s’appuyant sur des 
critères de vulnérabilité définis sur 
base du diagnostic des vulnérabilités et 
conjointement avec les communautés 
lorsque cela est pertinent et sans 
impacts négatifs. Quatre grandes 
catégories de critères contextuels 
sont généralement prises en compte 
en fonction des risques identifiés :

 ◦ Critères liés aux stratégies d’adap-
tation aux chocs : mise en place de 
stratégies érosives telles que déca-
pitalisation des biens essentiels, 
changement des habitudes alimen-
taires, augmentation de l’endette-
ment, etc.

 ◦ Critères sociaux : ménage mono-
parental, taille du ménage, chefs 
de ménages avec des besoins spé-
cifiques (femme seule, en situation 
de handicap ou atteint de maladie 
chronique), ménages accueillant des 
dépendants, ménages accueillant 
des malades chroniques, etc.

 ◦ Critères de capital : accès à la 
terre, présence de bétail, source de 
revenus alternatives, type d’habitat, 
ratio actifs/inactifs, etc.

 ◦ Critères de statut : personnes 
réfugiées, déplacées, retournées, 
etc. 
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Pour SI, la construction d’une rela-
tion de partenariat et de respect 
mutuel passe par les deux priori-
tés que sont la participation des 

populations affectées, l’écoute et le par-
tage d’informations à leur égard.

Communication 

Raisons :
Le dialogue transparent est une condition 
sine qua non pour permettre la participation 
effective des populations à la définition de 
leurs besoins et des moyens d’y répondre, 
puis à toutes les phases des programmes. 
Dans ce sens, la participation permet à 
l’action humanitaire d’être menée pour et 
avec les populations.

Clés de mise en œuvre :
SI met tout en œuvre pour que sa commu-
nication envers les populations affectées 
soit :
• Accessible : l’information doit être 

échangée dans la langue locale à l’aide 
d’un format adapté (écrit, verbal, ima-
gé ou tout autre format décidé par la 
communauté) et doit être exempt de 
jargon technique et d’acronymes. 

• Sécurisée : le partage d’informations 
ne doit pas mettre en danger les per-
sonnes et, à l’inverse, celles-ci ne 
doivent pas avoir à se mettre en dan-
ger pour accéder à l’information.

• Actualisée : les informations diffusées 
par SI doivent refléter un état actuel 
et doivent donc être actualisées fré-
quemment. 

• Engageante : les moyens utilisés 
doivent retenir l’attention de ceux à 
qui la communication s’adresse. 

• Transparente : les données relatives 
au programme sont communiquées 
à la population dans la mesure où 
cela ne constitue pas un danger pour 
celles-ci ou pour les équipes.

• Réciproque : la population doit 
connaître le moyen de faire remonter 
leurs opinions sur le type  d’informa-
tions qu’elle souhaite obtenir et sur la 
qualité de l’information fournie.

Les équipes de SI assurent un dialogue 
continu avec les communautés, dès le dia-
gnostic en expliquant qui est SI, quel est 
son mandat, quelles sont ses méthodes, 
avec qui elle travaille et qui sont ses finan-
ceurs.

SI donne des informations sur les objectifs 
des programmes, sur ses avancées, ses 
difficultés et détermine avec la population 
le mécanisme de communication adapté 
pour permettre des échanges permanents 
dans les deux sens.

C. COMMUNIQUER ET PRIORISER LA PARTICIPATION  
 ACTIVE DES POPULATIONS AFFECTÉES
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La participation des populations

La participation est « avant tout un état 
d’esprit qui considère les populations af-
fectées par une crise comme des acteurs 
sociaux dotés de compétences, d’énergie, 
d’idées et d’une compréhension de leur 
situation »22.

Il existe différents niveaux de participation, 
allant de la participation passive – simple 
information – en passant par la participa-
tion interactive – analyse des besoins et 
conception des programmes avec les po-
pulations qui ont un pouvoir de décision 
– jusqu’à la réponse humanitaire portée 
par les initiatives locales, à laquelle peut 
participer une organisation externe. 

La participation n’est donc pas réductible 
au fait d’apporter de l’argent, des maté-
riaux ou du travail, ni à la réalisation d’un 
travail contre de l’argent ou des dons en 
nature, à moins que les participants aient 
eux-mêmes pris part au processus de déci-
sion qui a amené à déterminer ces activi-
tés.

Raisons :
• Le respect des populations affectées 

est LA pierre angulaire de l’action de 
SI et la participation active et volon-
taire des communautés est LA condi-
tion sine qua non pour que les pro-
grammes soient réalisés dans la cadre 
d’un respect sincère et mutuel.

• La participation vise avant tout à (i) 
renforcer et prolonger l’impact de 
l’aide humanitaire, (ii) améliorer la 
pertinence des activités, (iii) rendre 
le projet plus réactif à l’évolution des 
besoins et (iv) éviter ou réduire les 
impacts négatifs des réponses huma-
nitaires. 

Clés de mise en œuvre :
SI inclut de manière proactive les popula-
tions dans les processus de prise de déci-
sion tout au long du projet. Cela se fait : 
au moment du diagnostic à travers des vi-
sites de terrain, des réunions de groupes, 
des marches d’observation et d’échange ; 
lors de la mise en œuvre, par la partici-
pation à la définition des critères de vul-
nérabilités, par la mise en place d’un suivi 
participatif, l’investissement monétaire ou 
physique dans les activités du programme ; 
au moment de l’évaluation qui inclut la 
consultation des communautés dans l’ana-
lyse de l’atteinte des résultats. 

 22 Manuel de la parti-
cipation à l’usage des 
acteurs humanitaires, 

URD, 2009 40
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Quels que soient l’étape et le degré de 
participation, SI porte une attention 
particulière aux personnes marginalisées, 
sans pouvoir, ou groupes en situation 
d’exclusion, et s’assure que leur implication 
dans l’action ne génère pas un risque 
supplémentaire.

Développer une stratégie de participation 
implique essentiellement de répondre aux 
trois questions suivantes :

 ◦ Pourquoi est-il nécessaire de 
mettre en place un processus parti-
cipatif et quel en est l’objectif ?

 ◦ Qui participe ?
 ◦ Comment et quand mettre cette 

stratégie participative en pratique ?

Les populations affectées par une crise 
peuvent être directement impliquées dans 
les réponses humanitaires ou participer au 
travers de leurs représentants. Toutefois, 
dans chaque cas, une attention toute par-
ticulière est portée à l’implication des po-
pulations les plus fragiles et socialement 
marginalisées.

Coopération symbolique Pouvoir réel des populations

FIGURE 6 L’«ÉCHELLE DE PARTICIPATION».  
ADAPTÉE D’ARNSTEIN, S.R. 1969. A LADDER OF CITIZEN PARTICIPATION.
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Le concept de Value for money a 
émergé de l’obligation pour les 
fonds publics d’être utilisés de la 
façon la plus efficace et efficiente 

possible pour atteindre les objectifs pré-
définis. La notion de “Value for Money” 
couvre 2 concepts : l’efficacité, c’est à dire 
la mesure selon laquelle les objectifs de 
l’action ont été atteints, ou sont en train 
de l’être, compte tenu de leur importance 
relative ; l’efficience : la mesure selon 
laquelle les ressources (fonds, expertise, 
temps, etc.) sont converties en résultats 
de façon économe.

Raisons :
• La qualité de l’intervention humani-

taire de SI passe par une recherche 
de la meilleure utilisation possible 
des ressources à disposition. Il s’agit 
de maximiser l’impact des moyens 
financiers et des ressources utilisées 
afin d’améliorer les conditions de vie 
des populations pendant et à la suite 
d’une crise humanitaire. 

• SI est redevable envers ses bailleurs de 
fonds et donc s’engage à rechercher la 
meilleure “Value for Money” pour ses 
interventions. 

• SI étant une organisation humanitaire, 
l’efficacité primera sur l’efficience. 
Par conséquent, assumer des coûts 
d’intervention plus élevés est parfois 
essentiel lorsque cela est nécessaire et 
justifié par un impératif humanitaire.

Clés de mise en œuvre :
• SI dispose d’une réglementation pré-

cise en matière d’approvisionnement 
et d’achats, organisée par types de 
marchés (biens et services). Elle im-
pose une concurrence transparente 
et juste entre les fournisseurs afin de 
fournir des biens de qualité au meil-
leur prix possible, optimisant ainsi le 
rapport qualité/prix.

• La notion de Value for money est re-
cherchée à chaque étape des inter-
ventions, depuis le diagnostic initial 
qui permet de concevoir des projets 
répondant à des gaps de besoins de la 
manière la plus rationnelle et efficace 
possible, jusqu’à la coordination avec 
les autres acteurs pour éviter toute 
duplication d’activité.

• Lorsqu’il s’agit de choisir, au minimum, 
entre deux stratégies ou types de res-
sources, SI recherche les prix les plus 
bas pour un même niveau de résultat 
ou qualité (rapport coût/efficacité). 
Économiser, quand cela est possible 
et pertinent, permet par ailleurs une 
meilleure couverture des besoins hu-
manitaires.

• La démonstration du “Value for Mo-
ney” est faite soit ex ante (à travers 
le diagnostic) soit ex post (à travers 
l’évaluation finale - l’efficacité et l’effi-
cience sont deux des critères DAC de 
l’OCDE).

D. APPLIQUER LE « VALUE FOR MONEY » 
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Le suivi ou monitoring23 se caracté-
rise par la collecte systématique et 
continue d’informations et l’ana-
lyse et l’utilisation de ces dernières 

pour alimenter les mécanismes de déci-
sion opérationnelle. 

SI réalise sur tous les projets 4 types de 
suivis dont les objets sont complémen-
taires : le suivi du contexte et des besoins, 
de processus, d’activités et de résultats et 
d’effets/impacts.

Raisons :
• Outre les capacités des populations 

qui évoluent au fur et à mesure du 
déroulement d’une crise, les condi-
tions dans lesquelles SI opèrent sont 
souvent de nature instable, et néces-
sitent que les projets soient flexibles 
et s’adaptent. À cette fin, le suivi 
régulier du contexte, des processus, 
des activités et de leurs impacts per-
met de s’adapter aux circonstances 
changeantes afin de répondre en per-
manence de manière appropriée aux 
besoins des populations.

• Le suivi des activités et des résultats 
est indispensable à l’impératif de qua-
lité de SI, car il permet de mesurer 
l’adéquation entre les activités et les 
objectifs, entre les besoins en évolu-
tion et les activités, et in fine d’assurer 
le respect des engagements de l’asso-
ciation vis-à-vis des populations et de 
ses partenaires.

Clés de mise en œuvre :
• Chaque projet mis en œuvre dispose 

d’un plan de suivi et d’évaluation, outil 
de pilotage indispensable dès le lance-
ment du projet.

• Seules les données nécessaires au 
suivi et à la prise de décision opéra-
tionnelle sont collectées. Elles sont 
systématiquement analysées et l’ana-
lyse est partagée. SI s’engage à ne pas 
collecter de données inutiles afin de : 

 ◦ Ne pas surcharger les populations 
ciblées avec des enquêtes et autres 
collectes de données, ce qui peut 
nuire au bon déroulement de leurs 
activités génératrices de revenus et 
à leur dignité.

 ◦ Limiter les risques en matière de 
protection de données, en ne col-
lectant et stockant que les données 
nécessaires.

• SI dispose d’outils de suivi et de plani-
fication complets, dont la responsabi-
lité incombe à chaque Responsable de 
Programme24.

E. SUIVRE ET PILOTER LES ACTIONS

 23 NB : SI utilise 
de manière non 

discriminée les termes 
de suivi et monitoring 

 
24  Différents 

mécanismes de suivi 
existent en fonction 

des contextes, voir 
le rapport sur le 

mapping des systèmes 
de monitoring chez 

SI. Tous les outils de 
suivi et planification 
sont disponible sur 

l’intranet. 43



Les populations qui reçoivent une as-
sistance humanitaire doivent avoir 
des possibilités de recours pour 
faire valoir leurs droits et remon-

ter à SI tout problème éthique, compor-
temental ou de ciblage. Assurer un accès 
à tous à un système de plainte fait partie 
de l’engagement vis-à-vis des populations 
pour lesquelles SI intervient et donc de sa 
redevabilité vis-à-vis de ces populations.

Raisons :
• Les mécanismes de retours et plaintes 

permettent d’engager la population 
dans l’action, d’équilibrer les relations 
de pouvoir, de s’assurer que leur opi-
nion est réellement prise en considé-
ration, de reconnaître les erreurs et de 
prendre des mesures correctives.

• Prendre en compte les remarques et 
plaintes des populations est un moyen 
efficace pour améliorer en continu 
l’action humanitaire au bénéfice des 
communautés.

Clés de mise en  œuvre25 :
• Suivant les contextes, SI met en place 

un mécanisme de réponse aux plaintes 
via différents points d’accès (boîte 
à message, équipe communautaire, 
comité de redevabilité, hotline, etc.) 
après avoir analysé les mécanismes et 
codes de communication existants et 
accessibles au sein de la communauté. 
Les retours des populations sont éga-
lement reçus et pris en compte dans 

la mise en œuvre par le biais de méca-
nismes informels (débrief des agents 
etc.) et formels (réunions incidents cri-
tiques etc.).

• Les règles minimales qui régissent le 
choix d’un système sont la sécurité et 
l’inclusion. Les équipes SI s’assurent 
en effet que les mécanismes propo-
sés soient utilisables par tous, sans 
distinction de statut, d’âge, de genre, 
de capacité physique et sensorielle et 
sans risque de mettre les personnes en 
danger. Au moins un des mécanismes 
mis en place doit permettre un accès 
confidentiel au système de plainte.

• SI assure également un traitement 
confidentiel des plaintes et s’assure 
que chaque plainte fait l’objet d’une 
réponse adaptée dans les meilleurs 
délais.

 
Le mécanisme de plainte se différencie 
du mécanisme d’alerte professionnelle de 
par ses utilisateurs : le mécanisme d’alerte 
professionnelle est destiné aux personnels 
de SI alors que le mécanisme de plainte 
est destiné aux bénéficiaires et non béné-
ficiaires de l’action de SI. Si une requête 
est faite par le mauvais canal, il reviendra 
à la personne réceptionnant la requête de 
la transmettre à la bonne personne.

F. GÉRER LES RETOURS ET RÉPONDRE AUX PLAINTES  
 DES POPULATIONS

 25 Pour plus d’informa-
tion se référer à la Note 
Interne : « Mécanismes 
de Retours et Plaintes » 44
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SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
utilise la définition de l’évaluation  
d’ALNAP26, dont elle est membre : 
« l’évaluation de l’action humani-

taire est un examen systématique et impar-
tial qui vise à tirer les leçons de l’expérience 
pour améliorer les politiques et pratiques 
et renforcer la redevabilité »27.

Raisons :
• L’évaluation permet d’analyser de 

manière structurée, au cours ou à la 
fin des programmes, la qualité des 
actions menées par SI. L’évaluation 
offre une photographie d’un projet ou 
d’un programme à un moment donné 
alors que le suivi permettra une vision 
continue du projet. 

• La volonté interne d’améliorer en 
continu la qualité des actions requiert 
la réalisation régulière d’évaluations 
des programmes afin de tirer les le-
çons de l’expérience, de rechercher 
l’optimisation des procédés et d’amé-
liorer les résultats.

• Les évaluations sont réalisées soit 
dans un but d’apprentissage soit dans 
un but de redevabilité. La méthodolo-
gie d’évaluation à utiliser sera définie 
en fonction de cet objectif premier.

Clés de mise en œuvre28 :
• Chez SI les évaluations s’appuient no-

tamment sur le référentiel des critères 
de qualité du DAC/OECD (1999) : Per-
tinence, Efficacité, Efficience, Connec-
tivité et Durabilité, Couverture, Cohé-
rence, Impact et Coordination. Ces 
critères peuvent être choisis pour 
mener les évaluations en fonction des 
questions d’évaluation préalablement 
définies.

• SI réalise une évaluation finale pour 
tous les programmes dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :

 ◦ Une durée supérieure ou égale à 12 
mois. De même, la succession de 
deux programmes d’urgence courts 
ayant une durée totale de 12 mois 
minimum est soumise à la même 
règle.

 ◦ Un caractère pilote, quelle que soit 
la durée.

 ◦ Un budget supérieur ou égal à 
750,000 €.

• Des évaluations intermédiaires sont 
réalisées lorsque le programme a une 
durée supérieure ou égale à 18 mois.

• Lorsque les résultats d’évaluation 
permettent de dégager des enseigne-
ments jugés utiles pour l’action huma-
nitaire dans son ensemble et que la 
diffusion des informations ne met pas 
en danger la protection des popula-
tions et des équipes, SI partage alors 
via la publication des rapports sur le 
site d’ALNAP.

G. ÉVALUER LA QUALITÉ DES PROGRAMMES

 26 ALNAP est un 
réseau d’organisations 

humanitaires dont 
l’objectif est d’amélio-
rer la qualité de l’aide 
humanitaire à travers 

l’apprentissage et la 
redevabilité. 

 
27  Traduit de l’anglais 

de ALNAP : Evaluating 
humanitarian action 
using the OECD-DAC 
criteria – An ALNAP 

guide for humanitarian 
agencies, ODI, London, 

UK 
 

28  Pour plus d’infor-
mations, voir la Note 

Interne : « Cadre d’éva-
luation de la qualité 

des programmes à SI » 46
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Par l’apprentissage continu ou 
capitalisation, SI entend le 
processus d’identification et 
de formalisation de savoirs 

ou savoir-faire développés au sein de 
l’association afin de les partager et de les 
rendre utilisables par d’autres. En d’autres 
termes, capitaliser consiste à expliciter, 
analyser et tirer des enseignements d’une 
pratique ou expérience qui peuvent alors 
être appropriées, adaptées et répliquées 
dans d’autres contextes.

Raisons :
• La capitalisation de l’expérience ac-

quise sur le terrain par les équipes de 
SI contribue à l’amélioration continue 
des performances de l’association.

• Capitaliser permet de limiter la 
déperdition des connaissances 
détenues par les équipes, de favoriser 
la transmission des techniques et 
méthodologies, d’éviter la répétition 
d’erreurs ainsi que de favoriser 
l’échange et le partage d’expériences 
entre bases et missions.

• L’exercice de capitalisation fait 
valoir l’expertise de SI et permet 
de justifier les actions et déci-
sions stratégiques de l’association. 

Clés de mise en œuvre29 :
• Les expériences acquises par les 

équipes de SI sont capitalisées en 
fonction de trois axes : les activités 
effectuées (capitalisation technique 
et méthodologique), les programmes 

réalisés (capitalisation inter-départe-
ments), les thématiques transversales 
(capitalisation issue de l’expérience de 
plusieurs missions).

• L’information capitalisée est systéma-
tiquement rendue disponible via l’in-
tranet, et, de manière ponctuelle en 
fonction de la portée des documents, 
par la diffusion sur le site internet de 
l’association ou de sites aux théma-
tiques humanitaires (Reliefweb, Calp, 
Eldis, etc.).

• L’intranet30 est la référence pour toutes 
les équipes du siège et du terrain pour 
accéder aux ressources et outils in-
ternes et externes nécessaires au bon 
déroulement des interventions. Conçu 
par thèmes afin de garantir une vision 
d’ensemble des processus, il est struc-
turé de la manière suivante :

 ◦ Les documents de base de SI : son 
historique, ses positionnements

 ◦ Outils et Procédures : tous les docu-
ments de références et obligatoires 
à suivre et utiliser

 ◦ Ressources : mettre à disposition 
des équipes SI le meilleur de la 
documentation externe et toute la 
capitalisation interne pour assister 
et guider leur travail

 ◦ Formations : renforcer les compé-
tences professionnelles des équipes 
SI

 ◦ Actualités : les newsletters et liens 
vers réseaux sociaux

H. APPRENDRE EN CONTINU ET TIRER PROFIT DES  
 LEÇONS DE L’EXPÉRIENCE 

 29 Pour plus d’infor-
mations, voir la Note 

interne : « La capitalisa-
tion à SI » 

 
30 Intranet : http://

intranet.solidarites.org/

http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/120127%20Note%20capitalisation%20FR.pdf
http://intranet.solidarites.org/portal/resources/tech/internal_notes/120127%20Note%20capitalisation%20FR.pdf
http://intranet.solidarites.org/
http://intranet.solidarites.org/
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31  DFID’s Sustainable 
Livelihoods Approach 

and its Framework, 
2008

Dans le cadre de ses actions, SI 
s’attache non seulement à cou-
vrir les besoins des populations 
affectées par une crise mais 

également à réduire les vulnérabilités éco-
nomiques, sanitaires et environnemen-
tales face à des risques identifiés. Le cadre 
d’analyse des moyens d’existence est une 
approche multisectorielle qui permet de 
comprendre les causes de ces vulnérabili-
tés, de manière intégrée et holistique.

L’approche des moyens d’existence 
englobe l’environnement, les capitaux 

(compétences et biens) et les activités 
nécessaires au ménage pour vivre. On 
considère que « les moyens d’existence 
sont durables lorsqu’ils permettent i) de 
s’adapter à des situations de stress ou de 
chocs et de les surmonter, ii) de renforcer 
les compétences et augmenter les biens, 
iii) de transmettre aux générations futures 
des moyens d’existence également 
durables, iv) de fournir des opportunités 
pour la subsistance d’autres personnes, 
au niveau local ou plus global, à court et à 
long termes »31.

1. L’APPROCHE DES MOYENS D’EXISTENCE  
AU CŒUR DE L’ACTION DE SI

FIGURE 8 LES STRATÉGIES D’ADAPTATION SONT LE RÉSULTAT 
D’UNE INTERACTION ENTRE CONTEXTES ET CAPITAUX DES MOYENS D’EXISTENCE

Contexte de 
vulnérabilité

Saisonnalité 
Chocs

Contexte 
µinstitutionnel

Politiques
Lois

Structures

Humain

Naturel

PhysiqueFinancier

Social

Capitaux 
de moyens 
d’existence

Stratégies d’adaptation
Entraide communautaire, exploitation des ressources naturelles, diversification des 

sources de revenus, etc.
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La prise en compte des capacités et des 
stratégies d’adaptation des populations 
affectées est au centre des préoccupations 
de SI. L’approche des moyens d’existence 
permet de comprendre les capacités des 
ménages et des communautés, de les ana-
lyser au regard de facteurs externes (sai-
sonnalité, chocs, politiques, économiques, 
socioculturels et environnementaux) qui 
influent sur celles-ci et d’analyser les stra-
tégies d’adaptation utilisées dans un but 
d’identifier les besoins réels, c’est à dire 
de déterminer le moment adéquat pour 
intervenir et la forme de l’aide à apporter.

Cette approche permet de renforcer 
la résilience des populations. Le terme 
résilience fait référence à la capacité d’un 
individu ou d’un groupe de personnes 
à faire face à un choc ou un stress et à 
recouvrer l’état antérieur. À la capacité 
de se rétablir et de rebondir, doivent être 
ajoutées les capacités de s’adapter et 
d’apprendre/de se transformer et donc de 
pouvoir être mieux préparer à absorber un 
choc ou un stress futurs. 

Chez SI, le renforcement des capacités de 
résilience fait partie intégrante du mandat. 
Au sein de l’association, le concept 
est lié aux deux notions principales de 
vulnérabilité et « contiguum » des actions.

Éléments de mise en œuvre :
L’approche basée sur les moyens d’exis-
tence est utilisée à toutes les phases du 
cycle de projet. Dès le diagnostic, le cadre 
d’analyse des moyens d’existence identifie : 

• Les zones géographiques et les 
groupes de moyens d’existence pour 
lesquels la vulnérabilité à l’insécurité 
alimentaire et aux maladies d’origine 
hydrique est la plus élevée.

• Les risques auxquels sont exposées 
les populations afin de définir les dif-
férents types de vulnérabilités asso-
ciées et les capacités d’adaptation 
mises en œuvre.

• Les stratégies d’adaptation (érosives 
et non érosives) des populations utili-
sées pour chaque situation.

• Les éventuels impacts négatifs du pro-
gramme et les contraintes externes 
qui pourraient nuire à la bonne marche 
du projet ou en diminuer considéra-
blement les résultats attendus.

Le cadre d’analyse des moyens d’existence 
est flexible et doit être utilisé de manière 
dynamique car les moyens d’existence 
sont en perpétuelle évolution.
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SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
adopte l’approche dite de 
contiguum plutôt que l’approche 
linéaire classique de continuum 

urgence-réhabilitation-développement. 
Considérant que les crises n’évoluent 
que très rarement de façon linéaire, de 
même que la psychologie des populations 
affectées qui ne se reconnaissent pas 
systématiquement dans les phases 
d’urgence, de réhabilitation ou de 
développement, l’approche de contiguum 
reflète mieux la complexité des 
situations. Cette approche implique un 
chevauchement dans un même espace-
temps d’actions de court et de long terme, 
ainsi que des dynamiques géographiques 
différentes.

L’approche est d’autant plus justifiée 
lors des catastrophes naturelles, où il est 
important de considérer les différentes 
échelles de besoins et d’être en mesure de 
proposer des solutions d’aide qui vont au-
delà de la première urgence, pour définir 
des stratégies cohérentes dans le temps.

Reconnaître le contiguum est aussi 
essentiel lors des crises à développement 
lent, afin de proposer aux populations des 
solutions durables de renforcement de 
leurs capacités de résilience, plutôt que 
simplement des actions de court terme 
uniquement lorsque les seuils d’alerte 
sont dépassés. 

Le contiguum reconnaît la coexistence 
simultanée, sur une même zone affectée 
par une crise, de réalités différentes 
pour les populations affectées. Certains 
groupes et certaines zones peuvent 
nécessiter une intervention d’urgence 
alors que d’autres, spatialement proches, 
peuvent nécessiter une intervention à 
plus long terme. SI, en tant qu’acteur 
d’urgence, s’attachera à répondre aux 
besoins d’urgence des populations et à se 
coordonner avec les acteurs mettant en 
œuvre des interventions à plus long terme 
dans les mêmes zones. 

En pratique, en plus de cette coordination, 
SI s’attachera à définir, dès le début des 
réponses d’urgence, une stratégie de sor-
tie permettant une durabilité optimale de 
cette intervention. 

2. CONTIGUUM : L’URGENCE DE SOLUTIONS DURABLES
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32  Pour plus 
d’informations, se 

référer au Papier de 
positionnement de 
SI sur la Réduction 

des Risques de 
Catastrophes et le 4 

pages DRR 
 

33  Voir le rapport du 
GIECC : gestion des 

risques de catastrophes 
et de phénomènes 
extrêmes pour les 

besoins de l’adaptation 
au changement 

climatique 

SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
intègre l’analyse des risques liés 
aux catastrophes (climatique, 
géologique, hydrologique) et 

aux épidémies dans ses deux principaux 
domaines d’interventions, l’EHA et la 
SAME, afin d’optimiser l’impact de ses pro-
grammes et d’accroître leur pertinence et 
leur durabilité. 

La réduction des risques de catastrophes 
vise à minimiser ou éviter les pertes cau-
sées par les aléas naturels ou d’origine hu-
maine par la mise en place de mesures de 
préparation, d’atténuation ou mitigation 
et de prévention, et, en parallèle, à œuvrer 
au renforcement de la résilience des com-
munautés.

Les catastrophes naturelles aggravent les 
vulnérabilités des populations par la des-
truction des habitats, des cultures, des 
stocks de nourriture, la perturbation des 
échanges économiques et des infrastruc-
tures. Elles marginalisent davantage les 
groupes les plus fragiles, les plus exposés, 
détruisent leurs moyens de production et 
les services de base et menacent grave-
ment les revenus de leurs activités régu-
lières32.

Selon les experts du GIEC33, les modifications 
à venir du climat global devraient conduire 
à une fréquence plus élevée d’événements 
climatiques extrêmes, ce qui représente 

des risques majeurs pour des millions de 
personnes dans les zones sahéliennes, les 
régions côtières et tropicales soumises 
aux cyclones et les zones urbaines non 
planifiées et surpeuplées ; risque sanitaires, 
environnementaux et économiques. Il y a 
donc urgence à l’adaptation des conditions 
de vie des populations les plus exposées 
aux effets du changement climatique.

Éléments de mise en œuvre :
• SI travaille conjointement avec les 

populations à travers un modèle de 
gestion communautaire des risques 
liés aux catastrophes qui permet de 
renforcer les capacités existantes des 
populations et des acteurs locaux 
à faire face aux catastrophes et de 
réduire les vulnérabilités structurelles, 
évitant ainsi que les aléas ne se 
transforment en catastrophes. 

• Lorsque des plans d’action ou de 
prévention des désastres existent au 
niveau national ou local, SI travaille en 
collaboration avec les institutions en 
place pour appliquer et renforcer les 
orientations définies par ces plans.

• SI s’attache également à promouvoir 
l’adaptation au changement climatique 
dans le cadre du renforcement 
des capacités de résilience des 
populations (ex. : introduction de 
semences résistantes à la sécheresse, 
développement de techniques de 
rétention de l’eau, etc.).

3. LA RÉDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHES (DRR) 
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32  Toutes les étapes 
pratiques de mise en 

œuvre sont détaillées 
dans le Manuel - 

Guide d’utilisation de 
l’approche A.B.C.D. et 

outils

L’A.B.C.D. (Approach focused on 
Behavior Change Determinants) 
est une approche à sensibilité 
socio-anthropologique qui s’ap-

puie sur l’étude des comportements ainsi 
que leurs déterminants psychologiques, 
socio-culturels et environnementaux, 
ayant pour but de servir de base solide à 
la conception d’interventions pertinentes 
et durables dans des contextes de post- 
urgence et développement après tout 
type de crise. L’objectif de cette approche 
est de comprendre quelles sont les causes 
qui expliquent les pratiques, les comporte-
ments liés à l’hygiène, à l’assainissement, à 
la gestion et l’utilisation de l’eau, aux pra-
tiques alimentaires et nutritionnelles, par 
la recherche des déterminants sociaux, 
économiques et culturels. 

Dans sa forme actuelle l’approche se 
concentre particulièrement sur le secteur 
de l’hygiène. Elle explore 5 comporte-
ments clés reconnus comme ayant un rôle 
essentiel dans la réduction des maladies 
hydriques. Il s’agit dans un premier temps 
d’identifier et de hiérarchiser les pratiques 
d’hygiène à risque qui existent au sein de 
la population cible puis dans un second 
temps, d’identifier les déterminants qui 
influencent ces pratiques à risque. 

Raisons :
• Il s’agit avant tout d’une pratique qui 

évite l’écueil de la condescendance et 
du postulat que la santé, par extension 
la maladie, est perçue de la même ma-
nière dans tous les pays et toutes les 
cultures.

• L’objectif des interventions en eau, 
hygiène et assainissement est de pré-
venir les maladies hydriques afin de 
réduire la mortalité et la morbidité des 

populations auprès desquelles SI in-
tervient. Or, une approche basée uni-
quement sur des messages de santé 
n’est pas suffisante, comme l’ont mon-
tré de nombreuses études d’impacts 
en Afrique de l’Ouest notamment. Les 
méthodes actuelles doivent être com-
plétées par la recherche et l’utilisation 
de leviers que les populations utilisent 
comme « rationalités » dans leurs ac-
tions quotidiennes pour pouvoir obte-
nir des résultats plus durables.

• De même, en sécurité alimentaire et 
nutrition, l’accès et la répartition de 
la nourriture au sein d’un foyer, voire 
d’une communauté, dépend de fac-
teurs qui sont parfois d’une logique 
différente du savoir expert technique 
et qu’il est important d’identifier pour 
atteindre les personnes les plus vulné-
rables à la malnutrition.

Éléments de mise en œuvre34 :
• Dès la phase de diagnostic, SI identifie 

les blocages et les motivations des 
populations pour comprendre les 
raisons de l’état actuel, des réussites 
et échecs de programmes passés.

• Les messages et les actions intègrent 
ces données et s’appuient sur celles-
ci pour sensibiliser, transférer des 
connaissances et compétences, ras-
sembler autour d’une action collec-
tive.

• Les choix techniques et les systèmes 
de gestion d’infrastructures nouvelles 
ou remises en fonction par SI sont 
issus de dialogues avec la population 
pour comprendre les rationalités 
de leurs pratiques et les stratégies 
qu’elles mettent en œuvre au jour le 
jour, afin de garantir la durabilité des 
interventions.

4. L’APPROCHE A.B.C.D
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35  Ruel, H. Alderman H 
et al, 2013. Nutrition-

sensitive interventions 
and programmes: 

How can they help to 
accelerate progress in 

improving maternal 
and child nutrition?, 

The Lancet, 2013. 
 

36  Black R. E. et al. 
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38  Pour plus 

d’informations, voir la 
Note interne :  

« Malnutrition : quelle 
position pour SI » 

SOLIDARITÉS INTERNATIONAL 
ne met pas en œuvre d’activités 
de traitement de la Malnutrition 
Aiguë Sévère et Modérée qui 

nécessitent une expertise médicale. 
Cependant, dans les contextes où la 
malnutrition aiguë constitue un risque 
de mortalité à court terme, SI intègre les 
problématiques nutritionnelles par la mise 
en œuvre d’activités de prévention de la 
malnutrition et la recherche de partenariats 
avec des acteurs nutritionnels. Ces activités 
de prévention ou activités « sensibles à la 
nutrition » concernent des interventions 
qui traitent les causes sous-jacentes de 
la malnutrition : accès à la nourriture, 
pratique de soin et d’hygiène, accès à l’eau, 
à l’assainissement et à la santé35.

Raisons :
• Dans les pays d’intervention de SI, la 

malnutrition aiguë est responsable 
d’au moins un tiers des décès d’en-
fants de moins de 5 ans et de 20 % 
de la mortalité maternelle chaque 
année36. 

• 50% des cas de malnutrition sont di-
rectement attribuables à l’environne-
ment et particulièrement à une eau de 
pauvre qualité ainsi qu’à de mauvaises 
conditions sanitaires et pratiques 
d’hygiène37.

• De par son expertise en EHA et SAME, 
SI participe de facto à la prévention 
de la malnutrition en s’attaquant à 
certaines causes sous-jacentes de la 
malnutrition aiguë.

Éléments de mise en œuvre38 :
• SI intègre la problématique nutrition-

nelle dès la phase de diagnostic en col-
lectant des données sur la prévalence 
de la malnutrition aiguë, identifiant les 
déterminants de la malnutrition aiguë 
ainsi que les populations les plus vul-
nérables à la malnutrition.

• Un des objectifs des interventions de 
SI peut être d’améliorer quantitati-
vement et qualitativement le statut 
nutritionnel des populations les plus 
vulnérables à la malnutrition. Dans ce 
cadre, SI peut mettre en œuvre :

 ◦ Des activités spécifiques à la nutri-
tion tels que la distribution de Plum-
py’Sup et Corn Soya Blend pour les 
populations à risque nutritionnels 
en se basant notamment sur la fe-
nêtre des 1 000 jours du Scaling Up 
Nutrition (SUN) : enfants de moins 
de 2 ans et les femmes enceintes et 
allaitantes. 

 ◦ Des actions tournées vers la nutri-
tion telles que la sensibilisation à 
la diversité alimentaire et aux pra-
tiques d’hygiène, ou des activités 
ayant trait à l’amélioration des re-
venus, des systèmes de production 
agricoles et d’élevage ou à l’accès 
aux services EHA, tels que la « WaSH 
in nut ».

• Les maladies diarrhéiques repré-
sentent un facteur aggravant de la 
malnutrition en réduisant la capacité 
d’absorption des nutriments, et vice-
versa, ceux qui souffrent de la malnu-
trition présentent un risque élevé de 
diarrhée. La stratégie WASH in Nut 
vise à casser ce cercle vicieux qui nuit 
à la croissance et au développement 
de l’enfant à travers la mise en œuvre 
prioritaire d’un « package EHA » mini-
mum dans les centres nutritionnels 
(accès à l’eau, à des latrines et gestion 
des déchets). Cette stratégie s’accom-
pagne d’une intervention auprès du 
couple « mère/accompagnant – enfant 
malnutri » à domicile (kits de potabili-
sation de l’eau), puis par l’amélioration 
de l’accès aux services EHA dans les 
zones et communautés vulnérables au 
risque de malnutrition.

5. LE PRISME NUTRITIONNEL
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Pour la première fois en 2008, la 
population urbaine a dépassé la 
population rurale. D’ici 2050, se-
lon des projections réalisées par 

l’ONU, 66% de la population mondiale, soit 
6,4 milliard de personnes, vivra en milieu 
urbain, comptant une majorité de jeunes, 
un nombre croissant de réfugiés et de Per-
sonnes Déplacées Internes (IDP).

A l’avenir, l’accroissement démographique 
à l’échelle mondiale aura lieu dans sa 
presque totalité dans les zones urbaines 
des pays en développement, qui se carac-
térisent à la fois par la densification et l’éta-
lement urbain. 

Raisons :
• Les groupes les plus pauvres, issus 

d’une migration interne économique 
(exode rural), environnementale ou de 
déplacement forcé par des conditions 
sécuritaires, se trouvent concentrés 
dans les zones urbaines non planifiées, 
les plus exposées aux risques sanitaires 
et aux catastrophes naturelles, mais 
aussi aux risques de conflits sociaux.

• Les densités démographiques crois-
santes ont des impacts négatifs poten-
tiels bien plus importants qu’en zones 
rurales (traitement des eaux usées ou 
des déchets par exemple). Environ 40% 
de la mortalité en zone urbaine est due 
à des pollutions du sol, de l’air et de 
l’eau.

• De nombreuses grandes villes des pays 
les moins développés sont situés en 
bord d’océan dans les zones intertropi-
cales, ainsi exposées aux évènements 
climatiques extrêmes tels que les cy-
clones ou les effets des séismes sous-

marins comme les raz de marée dans 
les régions d’instabilité tectonique. Les 
constructions, souvent concentrées sur 
des espaces non appropriés et dange-
reux, érigées selon des techniques ba-
siques sans prise en compte des risques 
naturels, accroissent la vulnérabilité 
des populations de ces mégapoles aux 
catastrophes d’origine naturelle.

Éléments de mise en œuvre
• Compte tenu des enjeux, la question 

des interventions en zone urbaine et 
leurs spécificités est un des axes prio-
ritaires de recherche de SI au niveau 
global. Il s’agit notamment d’éviter les 
impacts négatifs de nos interventions 
dans des contextes complexes, hétéro-
gènes et souvent multiculturels.

• Toute intervention humanitaire de SI 
dans une grande ville requiert en effet 
une compréhension préalable du tissu 
social et économique qui la compose. 
Celui-ci est en général plus dense et 
intègre beaucoup plus d’acteurs qu’en 
zone rurale, chacun impacté de manière 
différente par la crise, mais avec des 
capacités et des besoins également 
différents, et parfois contraires. Une 
cartographie des parties prenantes 
et de leurs relations, des marchés 
locaux, des infrastructures est réalisée 
et actualisée à l’aune des impacts 
observés.

• Connaître les acteurs et les dynamiques 
urbaines permet de s’appuyer sur des 
éléments moteurs, non seulement 
pour l’aide d’urgence mais aussi pour 
réfléchir au plus vite aux processus de 
reconstruction.

6. LES INTERVENTIONS COMPLEXES EN ZONE URBAINE
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